
La Rpgiori Qe

Comrnunautê
de cornrnuries

9, rue du Dorteur Lahalle

88700 - Rambervillers

COMPTERENDu

Conseil Communautaire
03.29.29.42.06

a«cuei1@zc2r.fr Du maïdi 08 décembre 2020

Foyer Rural Jeanménil

Présents  : MM. AIGLE,  BAILLY,  BERTRAND,  BOULAY,  CHOLEY,  COLIN,  COLNE,  DEMANGEON,
DIDIERJEAN,  GASSE,  GEORGÉ, GRANDIDIER,  HAUSERMANN,  HERBE  M, HERBE  P, JACQUET,  JACQUOT,
LEMESLE,  LEROY,  MARQUIS,  MARTIN,  MICHEL,  PARVÉ,  PIERILLAS,  PIERRE,  POURCHERT  M., ROBIN,
ROCHOTTE,  SIMONIN,  THOMAS,  TIHAY,  TOUSSAINT,  VIALET  CHABRAND.
MMES  CREUSILLET,  FERRY,  HAMMOUALI,  JACQUEL,  MICHEL,  ROCHOTTE,  TANNEUR.

Absents  : MM. BARON,  POURCHERT  D., TONON.
MMES  JACQUEMIN  CHASSARD,  VUILLEMARD.

Excusés  : M. AUBEL,  MME GIMMILLARO.

Invités  : M. Jean-Claude  AMSLER  Chargé  de projet  bourg  centre  mairie  de Rambervillers
M. Yannick  VILLEMIN  Président  R51e d'Equilibre  Territorial  d'Epinal
M. Sylvain  MICHEL  Directeur  Pôle d'Equilibre  Territorial  d'Epinal
M. Christian  TARANTOLA  Conseiller  Départemental

M.le Présidentinformeavoir reçu un «ourrier de remerriements des Restos du Cœurpourle don des150 bouteilles dejusde  pomme

et les remerrie pour leur artion.

> PrésentatiûnduprojetbourgcentreparM.Jean-ClaudeAMSLER,Chargédeprojetbourgcentre(Cf.annexeî).

>  Présentation du Pôle d'Equilibre Territorial par Monsieur Yannich VILLEMIN, Président et Sylvain MICHEL Directeur Général des

Serviœs (Cf. annexe 2).

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

1.1  Election du secrétaire de séance.

M. Stéphane SIMONIN été élu secrétaire de séance par les membres du Conseil Communautaire à l'unanimité.

1.2  Compte-rendu de la réunion du 04 novembre 2020.

Le compte-rendu de la séanœ du 04 novembre 2020 est adopté à l'unanimité.

f



1,3 Rapport des délégations exercées par le président,

1.3.i.  Dossiers FISAC.

M. CHOt[IY indique que le comité de pilotage FISAC en date du 13hi/2020  a retenu 6 dossiers.

ll ajoute que le taux de subventions varie de 40% à 60 % selon les travaux avec un cofinancement tfe l'Etat, la Région et la

[ommunauté de Commiines.
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L'ALLUMmE
Accessibilité

Enseigne
6371,90 € 3573,15 € 56% 893,29  €

LA CHAUME

Nouveaux  services,

aména(;ement,

mûdernisation

22 435,06  €

Plafûnd  1S 00C) €
6 568,99  € 29% 2 1C)9,46  €

MARCQUENTIN
modernisation  del'outil  de travail

11688,59 € 4 675,44  € 40% 2337,72 €

COUP  DE FûU[)RE Aménagement 114ü,00 € 456,0ü  € 4ü% 114,ü0 €

BEEEL COUTURE modernisation  de l'outil  de  travail 1333,33  € 533,34  € 4C)% 266,67 €

CBR SERVICES

mûdernisatiün  de l'outil  de  travail,

nûuveaux  services 1818,90  € 727,56  € 4ü% 363,  78 €

TC)TAL
44787,7Bë

plafond  37  352,72 €
16  534,48' € 37'% 6ü84,92 €

"  (e montant  indiqué  est  le montant  sollicité  par  le porteur  de  projet,  il ne présume  pas  des  dépenses

réellement  éligibles  au programme  et  subventionnables.
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modernisation  de l'outil  de  travail,

nouveaux  services 4 264,(n  € 1279,20  € 3C1% 1279,20 €

T@L :'l zi@mim I  279,2ü  €
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13.2.Avenant  n"4 Bouillon-Bouthier

M.le Président îndique que les explications seront données au pûint (1.4).



13.3.  Subventions Quartier Rirhard.

M. Ie Présiôent inforrne )'Assemblée que suite à la délibération relative à la dernande de subver»tioris aux arr»énagements

complémentaires du Quaïtier Richarô prise lors du Conseil Communautaire' du 04 novernbre 2020, la 2C2R a bénéficié d'une

subvention (DSIL) d'un rrîontant de 214 5J4 € .

1.4 Création du siège social de la 2c2r au Quartier Richard-validation de l'Avant-Projet Définitif

(APD) no2.

1.  Atlministïation  générale

4. Création  du sîège  socîaî  de la 2C2R au Quartier  Ric!iard

Validation  de l'Avarit  Projet  Définitif(APD)  No2.

Objet  : Validation  de l'Avant-Projet  Définitif  (APD)  No2

a 2018:  validation  de I'APD n"l

o Coûtestimatifdestravaux:927793 € HT(variantescomprises).
o  Maîtrise  d'œuvre  :75  002  € HT

o  Subventions  acquises  :370  659,40  €

a Travaux  complémentaires:

o Coûtestimatifdestravaux:521907 € HT
o  Maîtrise  d'œuvre  estimée  : 46  907  € HT

ii Mise  en plr:ice  de panneaux  photovoltaï'ques  -l Vafldé en

'  Raccordement  au Réseau  de Chaîeur  Urbain  (RCU)  co'lm"s'on

ii Rafmichissement  des locaux  anc'enne manda'ure
ii Création d'une sdle  de réunîon pour  les Elus du  Conseil  Communautaire

o Subvention  acquise  :214  S14 €

a# Avis favorable  de /a commission  urbanisme  et travaux  du 18/11/2020.

Cüiiseil conununautairo  du û8 décembie  2020

1.  Administration  générale

4. Création  du siège  socta)  de la 2C2R au Quartier  Richard

Validatîorï  de l'Avant  Projet  Définîtif  (APD)  No2.

Objet  : Validatiori  de l'Avant-Proiet  Définitif  (APD)  1%1'2

Montant  total  APD  2

o Coût  estimatif  des  travaux:  1449  7û0  € HT
o Maîtrise  d'œuvre  estirné.e  : 121  909  € HT

o Subventions  acquises  : 585173,40  €

'+  proposition:  validation  de I'APD  no2

Conbeil  cuminunautaire  du  û8  décetïibte  2020



Débat:

M. Ie Présitlent indigue que ce pûi:nt était à )'ordre dujour  de la comrnission urtianisrr»e ettravaux  du 18/12/2020.

M. Ie Président demande s'îl y a des questiorîs.

Pas t)e guestion.

>  Vote à t'unanîmité.

Délibération :

Monsieur  le Président  rappelle  à l'Assemblée  que  par  délibération  No68-2018,  le Conseil  Communautaire

a validé  l'Avant-Projet  Définitif  relatif  à la création  du siège  social  de la 2C2R  pour  un coût  estimatif  des

travaux  de 927  793 € HT (variantes  comprises).

De nombreuses  réflexions  et études  supplémentaires  ont  été menées  pour  ce projet.

Elles  concernent  notamment  :

Création  d'une  salle  de réunion  pour  les Elus  du Conseil  Communautaire,

Mise  en place  de panneaux  photovoltaïques

Raccordement  au Réseau  de Chaleur  Urbain  (RCU)

Rafraichissement  des  locaux

La commission  urbanisme  et travaux  qui s'est  réunie  le 18/11/2020  a émis  un avis favorable  sur  le

projet  de travaux  présenté.

Aujourd'hui,  il convient  de valider  I'APD  No2 pour  un coût  estimatif  des travaux  de 449  700 € HT qui

permettra  de lancer  les procédures  de consultation  de marché  public.

- ENTENDU  l'exposé  de Monsieur  le Président,

- VU le coût  estimatif  des  travaux  pour  l'ensemble  des  travaux.

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité

- VALIDE  l'Avant-Projet  DéTinitif.

1.5 Approbation du règlement intérieur de la 2c2r.

1.  Administrat«on  générale

5.  Approbation  dai  règlement  intérieur  de  ia  2C2R.

J  Objet:  Va}0dation  ôu  règ}ement  intérieur  re0atïf  aci  'foi'ictionnement  du

conseil  cormnunautaiîe

J  Annexe  : Anriexe  No 2

Règlement  travaillé  en  du  groupe  de  travail  et  en  bureau.

Selon  les  articles  L 2121-8  et  L. 5211-1  du  CGCT:  obligation  d'établir

un  règlement.

+  Approbation  du  règlement

Coriseil  cominunau[aire  du  08  dkembte  2020



Débat :

M. Ie Président Jemande à être autorisé à ne pas re)îœ la totalité Ju rèBllement et dernande s'i) y a des questions, des reniiaïques,

des suggestions.

Pas de question.

>  Vote à l'unanimité.

Délibération :

Monsieur  le Président  informe  l'Assemblée  que, conformément  aux  articles  L 2121-8  et  L.

5211-1  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  les organes  délibérants  des Etablissements

Publics  de Coopération  Intercommunale,  comprenant  une commune  d'au  moins  3 500 habitants,  sont
tenus  d'établir  un règlement  intérieur.

Monsieur  le Président  propose  à l'Assemblée  d'approuver  le projet  de règlement  intérieur  qui lui est
soumis  (Cf. annexe  ci joint).

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité,

APPROUVE  le règlement  intérieur  de la Communauté  de Communes  de
la Région  de Rambervillers  joint  à la présente  délibération.

1.6 Désignation d'un représentant au sein de la commission consultative pour la transition

énergétique (SMDEV).

1.  Adraï €nistratton  généïaie

6.  Désàgnataon.  d'un  représentat"it  aci  sein  de  la  CortaimNssion

Cûtïsultative  Transîtjon  Eneïgétiqci:e.

tJ  (Jbjet  : Désignation  d'un  représerîtant

Bureau  propose  +  Pierre  Bailly
Candidatures  ?

Conbctl  cotïnnunautairedu  08  iJkembi'p  »020



Débat:

M. )ePrésident laisse la paroleà M.ANTONOT (1eradjointàlaMairie  d'Housseras et3èmeVice-Présiôentau Syndicat Déçarteniental

J'élertricité desVosges en charge de tatransition énergétique)

En tant que rnemtire au sein Je la commissîon consultative pour la transition énergétïque, M. ANTONOT ex(»)ique que œtte

commission aura pour missiûns  de :

- Conforter et renforœr l'image du Syndicat et ses actions auprès des communes adhérentes,

- Travailler sur l'énergie : services et conseils apportés aiix communes pour les bâtiments comrrîunaux  et publirs en termes de

performance énergétique.

- Réaliser un plan de déploiement de bornes de recharge électrique pour les voitures.

Il faut donr élire un représentant par EPCI qui siègera au sein de cette rommission.

M.le Président indique que M. BAILLY est randidat.

M.le Président demande àl'Assemblée si d'autres personnes sont candidates.

Pas d'autres candidats.

Il est donr procédé au vote :

CONTRE :O voix

ABSTENTION :1 (M. BAILLY)

PO(JR :43 voix

M. BAILLY est élu comme représentant de la 2C2R au sein de la commission «onsultative pour la transition énergétique.

Délibération :

Monsieur  le Président  indique  que suite  à la demande  du Comité  Syndical  du Syndicat  Départemental

d'Électricité  des Vosges,  il convient  de désigner  un représentant  de la 2C2R  au sein  de la Commission

Consultative  Transition  Energétique.

Le  Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et  à O voix  CONTRE,

I ABSTENTION  et 43 voix  POUR,

DESIGNE  comme  représentant  de la 2C2R  à la

Commission  Consultative  Transition  Energétique

Monsieur  PIERRE  BAILLY



1.7 Convention d'adhésion au service d'archivage électronique du département desVosges.

1.  AdministraUoii  générale

7. Convention  d'adhésion  au service  d'archivage  électronique

du Département  des Vosges

€]  Objet  : Signature  de la convention

C] Annexe  : Annexe  No 3

2C2R adhérente  à la plateforme  SPL -XDEMAT  mise  en place  par  le

CD 88.

Convention  4  Conserver  toutes  les  données  enregistrées  de

manière  sécurisée.

Coût  supplémentaire  : O€

Conhell  cominunaut.i-iie  du  08  décerïibie  20:20

Débat:

Le Président explique que ça ne coutera rien à la rollertivité.

>  Vote à l'unanimité.

Délibération :

Monsieur  le Président  informe  l'Assemblée  que  dans  le cadre  de la dématérialisation,  la Communauté

de Communes  utilise  la plateforme  SPL-XDEMAT.

Afin  de pouvoir  conserver  toutes  les données  enregistrées  de manière  sécurisée,  la 2C2R  a décidé

d'en  confier  la gestion  au Conseil  Départemental  des  Vosges.

Pour  se faire,  il convient  de signée  la convention  d'adhésion  annexée.

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité.

APPROUVE  la convention  proposée.

- AUTORISE  Monsieur  le Président  à signer  tous  documents  relatifs  à cette
affaire.



2. ENVIRONNEMENT

2.1 Adhésion de plusieurs collectivités pour la compétence a la carte na 1 « réhabilitation » au

Syndicat Mixte Départemental d'Assainissement Non Collectif des Vosges (SDANC) suivant les

délibérations n" 18/2020 du 16/09/2020  et no 21/2C)20 du 22/10/2020.

2.  Environr»emerit

1.  Adbésion  de  ptusîeurs  co!tectàvîtés.  pour  la coïnpétence

à !a ca.rte  No î  "Réhab#)ffitation:"  aci Syaïdtcat  Mix'îe  Dépaîtei'nenta!

d'Assainffissement  Nora  Cûl1ectîf  des  Vosges  (SDANC)  suivam  les  ôéFrbératïor»s

ri"  18/2020  du  î6/09/2020  et  ri"  21/202(}  du  22/îô/202ô.

LIJ Objet  : Aihésions  au  SDANC

Compétence  "Réhabi)itation"

62  collectivités

Coriseil  connïiunautairedu  08dkentbte  2020

Débat:/

>  Vote à l'unanimité

Délibération :

Vu la loi sur  l'eau  et les milieux  aquatiques  du 30 décembre  2006  et notamment  ses articles  46, 47, 54, 57, 58 et
102,
Vu le Grenelle  2 de l'environnement  du 12 juillet  2010,
Vu le code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L2224-8,  L2224-1  0 et L2224-1  1,
Vu le Code  de la Santé  Publique  et notamment  l'article  L1331-1-1,

Vu l'arrêté  interministériel  du 7 septembre  2009 modifié  par l'arrêté  du 7 mars  2012  fixant  les prescriptions
techniques  applicables  aux  systèmes  d'assainissement  non collectif,
Vu l'arrêté  interministériel  du 27 avril 2012  fixant  les modalités  de l'exécution  de la mission  de contrôle  des
installations  d'assainissement  non collectif,

Vu  les  compétences  de  la Communauté  de  Communes  en  matière  « d'assainissement  autonome  »> et
principalement  l'obligation  du contrôle  des systèmes,
Vu l'adhésion  au Syndicat  Départemental  d'Assainissement  Non Collectif  des  Vosges  (SDANC)  par délibération
2016-61  du 29 Juin  2016.

Monsieur  le Président  informe  que  le Comité  du SDANC  s'est  réuni  le 16 septembre  2020  et le 22

octobre  2020,  et s'est  prononcé  sur  les demandes  d'adhésions  de 62 collectivités  :

Communauté  d'Agglomération

d'Epinal

Communauté  d'Agglomération  de

Saint-Dié-des-Vosges

Gignéville

Girmont  Val  d'Ajol

SIA  La Bresse-Cornimont Gironcourt-sur-Vraine



Auzainvilliers Grandrupt-de-Bains

Avrainville

Balléville

Basse-sur-le-Rupt

Bazoilles-et-Ménil

Belrupt

Bonvillet

Bussang

Châtillon-sur-Saône

Circourt-sur-Mouzon

Claudon

Cleurie

Darney

DombasIe-devant-Darney

Dombrot-sur-Vair

Domèvre-sous-Montfort

Domjulien

Dommartin-Ies-VaIIois

Eloyes

Escles

Estrennes

Ferdrupt

Fignévelle

Frain

Frénois

Fresse  sur  Moselle

Gemmelaincourt

Gerbamont

Granges-Aumontzey

Hennezel

Jésonville

La NeuvevilIe-sous-Monfort

Le Ménil

Le Syndicat

Le Tholy

Le Val  d'Ajol

Liézey

Monthureux-sur-Saône

Mont-lès-Neufchâteau

Morizécourt

Nonville

Norroy

Provenchères-Iès-Darney

Regnévelle

Remoncourt

Rochesson

Roman-aux-Bois

Sans-Vallois

Sapois

Saulxures-sur-MoseIotte

Senonges

Tendon

Tollaincourt

Ventron

Villotte

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité,

APPROlJVE  les  demandes  d'adhésion  des  62 communes  citées  ci-dessus.



2.2Adhésion de plusieurs collectivités pour la compétence à la carte na 1«  entretien »au  Syndicat

MixteDépartemental d'Assainissement NonCollectifdesVosges (SDANC) suivantles délibérations

no 19/2020 du 16/09/2020  et na 21/2020 du 22/10/2020.

%=

2.Er»vironriemerùt  ,%
2.  Adhésion  de  pb.isëeurs  coffllectrvîtés  pour  !a conipétence  à la carte  No ]  ',,"

<« Ea'îtretien  »> au Sytïdfficat  f%/lixte Dépat-temerîtal  J'Assaîrisseaent  Non

Cotffiectif  des  Vosges  (SDANC)  suivant  les  cRélibéïations

n" î9/20;J  du 16/09/2020  et  n" 21/2020  du  22/î0/2020.

[]  Objet  : Ad#ïésions  au  SDANC

Compétence  "Entretien"

53  collectivités

Conseil  communautaire  du  ü8  tJt!cembre  )02t)

Débat : /

>  Vote à l'unanimité.

Délibération :

Vu la loi sur  l'eau  et les milieux  aquatiques  du 30 décembre  2006  et notamment  ses articles  46, 47, 54,

57, 58 et 102,

Vu le Grenelle  2 de l'environnement  du 12 juillet  2010,

Vu le code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  ses  articles  L2224-8,  L2224-1  0 et L2224-

11,

Vu le Code  de la Santé  Publique  et notamment  l'article  L1331-1-1,

Vu l'arrêté  interministériel  du 7 septembre  2009 modifié  par l'arrêté  du 7 mars  2012  fixant  les

prescriptions  techniques  applicables  aux  systèmes  d'assainissement  non  collectif,

Vu l'arrêté  interministériel  du 27 avril  2012  fixant  les modalités  de l'exécution  de la mission  de contrôle

des  installations  d'assainissement  non col(ectif,

Vu les compétences  de la Communauté  de Communes  en matière  « d'assainissement  autonome  » et
principalement  l'obligation  du contrôle  des  systèmes,

Vu l'adhésion  au Syndicat  Départemental  d'Assainissement  Non Collectif  des Vosges  (SDANC)  par

délibération  2016-61  du 29 Juin  2016.

Monsieur  le Président  informe  que le Comité  du SDANC  s'est  réuni  le 16 septembre  2020  et le

22 octobre  2020,  et s'est  prononcé  sur  les demandes  d'adhésions  de 53 collectivités  :

ffla



Communauté  d'Agglomération  d'Epinal Gignéville

Communauté  d'Agglomération  de Saint-Dié-des-

Vosges

Auzainvilliers

Avrainville

Balléville

Basse-sur-le-Rupt

Bazoilles-et-Ménil

Belrupt

Bonvillet

Bussang

Châtillon-sur-Saône

Claudon

Cleurie

Darney

DombasIe-devant-Darney

Dombrot-sur-Vair

Domèvre-sous-Montfort

Domjulien

Dommartin-Ies-VaIIois

Eloyes

Escles

Estrennes

Ferdrupt

Fignévelle

Frénois

Fresse  sur  Moselle

Gemmelaincourt

Girmont-Val-d'Ajol

Gironcourt-sur-Vraine

Grandrupt-de-Bains

Hennezel

Jésonville

La NeuveviIIe-sous-Montfort

Le Syndicat

Le Tholy

Liézey

Monthureux-sur-Saône

Mont-Iès-Neufchâteau

Morizécourt

Nonville

Norroy

Provenchères-iès-Darney

Regnévelle

Remoncourt

Romain-aux-Bois

Sans-Vallois

SauIxures-sur-MoseIotte

Senonges

Thuillières

Tollaincourt

Urville

Villotte

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité,

APPROUVE  les demandes  d'adhésion  des  53 communes  citées  ci-dessus.

i



2.3 Retrait de la commune de Moncel surVair au Syndirat Mixte Départemental d'Assainissement
Non CollectifdesVosges (SDANC) suivant la délibération no 22/2020 du 22/10/2020.

2.  Environnemer»t

3.  Retrait  de la Coinrnune  de Mor'icel  sur  Vair  au Syr'idicat  Mixte

Départementai  d'Assainisserrient  Non  Collectif  des  Vosges  (SDANC)  suivant

la délibération  no 22/2020  du 22/]0/2020.

LJ Objet  : Demaride  de retrait  du SDANC

Commune  de Moncel  sur  Vair

Conseil  ct»nununautaii'tidu  08dt!c*imbie  202[)

Débat:/

>  Vote à l'unanimité.

Délibératiûn :

Vu la loi sur  l'eau  et les milieux  aquatiques  du 30 décembre  2006  et notamment  ses  articles  46, 47, 54,

57, 58 et 102,

Vu le Grenelle  2 de l'environnement  du 12  juillet  2010,

Vu le code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  ses  articles  L2224-8,  L2224-1  0 et L2224-

11,

Vu le Code  de la Santé  Publique  et notamment  l'article  L1331-1-1,

Vu l'arrêté  interministériel  du 7 septembre  2009  modifié  par l'arrêté  du 7 mars 2012  fixant  les

prescriptions  techniques  applicables  aux  systèmes  d'assainissement  non collectif,

Vu l'arrêté  interministériel  du 27 avril  2012  fixant  les modalités  de l'exécution  de la mission  de contrôle

des  installations  d'assainissement  non collectif,

Vu les compétences  de la Communauté  de Communes  en matière  « d'assainissement  autonome  » et
principalement  l'obligation  du contrôle  des  systèmes,

Vu l'adhésion  au Syndicat  Départemental  d'Assainissement  Non Collectif  des Vosges  (SDANC)  par

délibération  2016-61  du 29 Juin  2016.

Monsieur  le Président  informe  que le Comité  du SDANC  s'est  réuni  le 22 octobre  2020,  et s'est

prononcé  sur  la demande  de retrait  de la Commune  de Moncel  sur  Vair.

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité,

APPROUVE  la demande  de retrait  de la commune  citée  ci-dessus.

ffla



3. SERVICES ÀLAPERSONNE

3.1 Demande de subvention exceptionnelle à la Caf des Vosges pour l'Association des Familles du

Territoire de Rambervillers.

3.  Services  à #a persorine

1.  Dernande  t':je subverition  exceptîûb'îne[!e  à la CAF des Vosges

pour  l'Association  des Familles  du Territoîre  de Rambervil!ers.

Lj  Objet  : Versement  d'cine  subventior'i  à L'AF-rR

o Subvention  exceptionneHe  4  mutualisation  avec  L'AFTR (usociationaes(ammes

du territoîre  de RambervNlers)

a Montant  4 577,00  €

Conscil  commuri.iut.i-ire  d u û8  déi:embre  202ü :.='==X.g=='--
23

Débat :

Mme JACQUEL explique que l'Assoeiation des Familles du Territoire de Rambervillers était partenaire «omme la 2C2R du Contrat

Enfanee Jeunesse. En 2020, la CAF a demandé aux différents partenaires de s'engager dans une Convention Territoriale Globale

(CTG). Dans le cadre de la CTG, l'Assoriation des Familles ne peut prétendre à une subvention de 4 700 € que si et seulement si la

Communauté de Communes et l'Assoriation des Familles travaillent en partenariat.

M.lePrésidentexplique que cette opération estblanche,la 2[2Rsertjuste  d'intermédiaire pour permettre àl'Assoriationde pouvoir

toucher tette subvention.ll ajoute qu'en tant que partenaire, une réflexion devra être menée sur le doublon « périscolaire ».

>  Vote à l'unanimité.

Délibératiûn :

Monsieur  le Président  indique  à l'Assemblée  que pour  permettre  le versement  du « bonus  territoire  )) à

l'Association  des Familles  du Territoire  de Rambervillers  pour la mise en place de son accueil

périscolaire,  la 2C2R  doit  être partenaire  financier.

ll est indispensable  que cette aide soit effective  en 2020, faute  de quoi les financement  « bonus

territoire  )) pour  cette  action  ne pourront  pas être versés  cette  année  mais  également  dans  les années

suivantes.

La CAF, ayant  connaissance  des réflexions  en cours  pour  la mutualisation  de ce service  avec  celui de

la 2C2R, peut octroyer  une subvention  exceptionnelle  d'un montant  de 4577.00 € , somme  qui sera

reversée  à l'Association  des Familles.

Entendu  l'exposé  de Monsieur  le Président,
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Vu  le projet  de  convention,

Le  Conseil  Communautaire,  après  en  avoir  délibéré  et  à l'unanimité.

APPROUVE  la demande  de  cette  subvention  exceptionnelle,

AUTORISE  Monsieur  le Président  à signer  les  documents  concernant  cette  affaire.

4.ECONOMIE

4.1. Projet ZAE - acquisition de parcelles sur la commune de Jeanménil.

4.  Econom €e

î.  Pro3et  ZAE-  Acquisïtiün  parceM!es  sur  !a cornrnune  de  Jeaiïn'ïénî[.

lJ  O!:ijet  : Acquisition  de  par'cel[es

Autoriser  la  2C2R  à se  porter  acquéreur  des  parcelles  situées  sur

cette  zone  (Cf.  pJan  joint)  hormis  l'emprise  du  rond-point  EGGER

propriété  du  Conseil  Départemental  des  Vosges.

Parce!les  qui  pourraient  être  concernées  par  cet  achat  :

AN  ü9C) de  4'13!3  m"

AN  191  de  226C18  ff'
AN  245  de  1529  m'
AN  24(J  dC  23  +1'iaa
AN  24  7 de  * 739  m'

AN  24û  dc  [lü  m'
AN  249  de  2144  m'
j)çN  2Z0  dc  I:]ü  m'
AN  251  de  3647  m
/".T%l 252  io  3e')  m'

AN  253  de  1594  m?
AN  251  dc  I 7ü  n'i'

AN  25ô  ds  I 4E1 i ï i"

AN  257  de  4685  m"
A  2

AN  259  de  7953  m"

Aj4  2ûO  Je  97  ï - v-

AJ%1281  de  35Ï8C)  m
/%JlJ 2C,'  dc  62  m'
AN  264  de  1440  ri'?

AN  265  de  I  79  m?

Estimation  des  servîce  du  domaine:  1.50  € /m2  le  tarif  d'achat  du

foncier  à )'intérieur  de  cette  zone.

Coût  total  de  l'opération  maximum  4  82  825,50  €  (horsdroltsdemutatlûn)

Débat:

M. CHOLEY rappelle que la 2C2R a pour volonté de créer une zone d'artivité près du rond-point E(]GER. La superficie est de 55 20û m2

à 1.5o« le m2 (estimation des domaines) soit 82 825,50 € au tota) à la charge de la 2C2R. I) rappelle qi.ie 2,9 hectares de terrains

agri«oles ont été achetés àla rommune de Rambervillers qui pourront être échangés avec les exploitants. Les 2/3 de la surface de

eette future zone pourraient être rapidement disponibles et 1/3 est en attente ear des propriétaires sont en réflexion.ll ajoute que

merrredi 9 déœmbre au matin sera organisée une renrontre aver les agrirulteurs afin d'évoquer ces échanges de terrains. Il

explique que la volonté est de proposer un érhange. La délibération présentée est une dérision globale,les élus seront informés au

fiir à mesure, des différentes transartions effectuées.

M. MARQUIS demande si des entreprises se sont manifestées pour s'installer sur tette zone?

M. CHOLEY répond que deux propositions sériieuses pour environ 5 0ûO m2 de terrains chacune ont été faites. Il ajoute que ces

terrains à proximité de la zone d'EGGER peïmettront à des entreprises de s'instalferafin de créer des emplois et précise que toutes

les entreprises sont les bienvenues.

M. GEOR6É demandesi les terrains serontrevendusà î,5ü € (prix des dornaines) aux entreprises ?

M. Ie Président répond que !e ptjx de cessîon r»'est pas enrore Jéfini et devra être détermirié en comirnission éconorie.
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Le prix J'e revente sera atordé )ors d'une prochaine romrniission éronomie durant )aquelle des rechen:hes sur tes tarifs romparafifs

de terrains voisins seront )ïoposés.

M. HALISERMANN demande si ces parceJles sont viabilisées?

M. LEMESLE répond par )a négative et que des travaux de viabilisation devront être réafisés.

M. HAUSERMANN estime que celles-ri devraient être reveriôues plus chères.

CONTRE :1 voix (M. MARTIN)

ABSTENTION :O

POLIR :43 voix

Délibération :

Monsieur  le Président  informe  l'Assemblée  que dans le cadre  du projet  de création  d'une  ZAE les

négociations  visant  à acquérir  des terrains  se poursuivent.

ll convient  aujourd'hui  d'autoriser  la 2C2R  à se porter  acquéreur  des parcelles  situées  sur cette  zone
(Cf. plan joint)  hormis  l'emprise  du rond-point  EGGER  propriété  du Conseil  Départemental  des Vosges.

Le tableau  annexé  à la présente  délibération  détaille  l'ensemble  des parcelles  qui pourraient  être
concernées  par cet achat  :

AN 190 de 4139  m2
AN 191 de 22608  m2
AN 245 de I 529 m2
AN 247 de 1739  m2

AN 249 de 2144  m2
AN 251 de 3647  m2
AN 253 de 1594  m2
AN 257 de 4685  m2

AN 259 de 7953  m2
AN 261 de 3560  m2
AN 264 de 1440  m2
AN 265 de 179  m2

Les services  du Domaine  ont fixé à 1.50 €/m2 le tarif  d'achat  du foncier  à l'intérieur  de cette zone
(estimation  du 27/1 1/2020.

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à 1 voix CONTRE,  0 ABSTENTION  et 43 voix
POuR,

- VALIDE  l'estimation  du Domaine  du 27/11/2020  fixant  à 1.50  € le m2 le
coût  du foncier  à l'intérieur  de cette  zone.

- VALIDE  l'acquisition  de  l'ensemble  de  ces  parcelles  (emprise  du
rondpoint  déduite).

- AUTORISE  Monsieur  le Président  à signer  tous  documents  relatifs

à cette  affaire.
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4.2  Convention d'aide à l'investissement productifdes PME/TPE :validation dossier.

4-  Ecoriornie

2.  Coriveritîon  c['aOde  à {'iî"avestisserner»t  producfOf  des  PME/TPE  :

valîdafion  dossîer

!J  Objet  : Demande  de  subvention:  SARL  AM2G

Conseil  Communautaire  du 26/ü2/2020   Autorisation  de  signature

d'une  convention  d"autorisation  de  financements  complérnentaires

avec  la Région.

Réception  d'une  demande  d'aide  de  SARL  AM2G.

Va1idation  du dossier  par  le comité'  de pilotage  du 13/11/202û.

Avis  favorable  de la commission  économie  du 24/11/202û.

Subvention  de  1279,20  €  sur  4 261,20  € .

Conseil  coinmunautaire  du  (]8  d ckembn  2020

Débat :

M. CHOLEY explique que l'entreprise AM2G ne peut prétendre aux aides RSAC eompte-tenu de sün activité essentiellernent orientée

vers les entreprises

M. Ie Président rappelle qu'une délibération avait été prise le 26/02/2020 pour la signature d'une convention d'autorisation de

finaneements romplémentaires ave«  la Région.

Dans ce radre, la soriété a fait une demande de subventiûn. Après validation du dossier par le comité de pilotage du 13/11/2020

et un avis favorable de la commission érûnomie du 24/11/2020, il est proposé d'aaorder une subvention de 1279,20  € sur 4

261,20 €.

M. COLIN demande si le taux de subvention est le même que dans le radre du FISAC?

M. SAYER répond que le taux est inférieur à celui du FISAC soit 30% d'un plafond maximum de 15 00C) €.

M.le Présidentajoute que le but est d'arrompagner l'investissement des entreprises.

>  Vote à l'unanimité.

Délibération :

Monsieur  le Président  rappelle  à l'Assemblée  qu'une  convention  d'autorisation  de financements

complémentaires  avec  la Région  Grand  Est a été approuvée  par délibération  No 14-2020  du 26 février

2020.

Lors du comité  de pilotage  aide à l'investissement  du 13/'1 1/2020  les membres  présents  ont validé  le

dossier  de demande  d'aide  déposé  par la SARL  AM2G.

La commission  économie  qui s'est  réunie  le 24/1 1/2020  a également  émis  un avis  favorable  pour  cette

demande  de subvention  d'un montant  de I 279.20  € pour  l'acquisition  de matériel  (investissement  total

de 4 264.01  € ).
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Comme  précisé  dans  le règlement  d'aide  à l'investissement  productif  des PME/TPE,  il convient  que

le Conseil  Communautaire  statue  sur  cette  demande.

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité,

- VALIDE  le dossier  de demande  de subvention.

- AUTORISE  Monsieur  le Président  à signer  tous documents  relatifs  à cette
affaire,

5. FINANCES

5.1 Maison de santé pluridisciplinaire : mise à disposition du studio et de la salle d'urgence,

5.  FINANCES

1.  tMaison  de  Santé  Pluîëdisciplinaaïe  : rnNse  à dNsposrtton  du  studio

et  de  !a  salle  d'urgence.

LI  OL»jet  : Vai6atiori  des  tarifs  2ô2î

Tarifs  2020:

- Studio  / nuit  pour  les stagiaires  : lü  € HT

- Studio  / semaine  pour  les médecins  de garde  /  remplaçants  :7ü  € HT

-»  proposition:  maintien  des  tarifs  pour  2021.

Coriseil  cominun.iulaire  du  û8  dttcembie  2020

Débat :

M.le Président indique que les prix proposés doivent rester attractifs pour les méderins de garde et propose que les tarifs restent

inrhangés pour œtte année.

Pour information, le bilan est :

loeation dorteurs = 3 semaines soit 252 €

location stagiaires = 76 nuits soit 912 €

loration salle d'urgence enjanvier 42C) €

>  Vote à l'tinanirr»ité.

Délibération :

Monsieur  le Président  rappelle  à l'Assemblée  que, dans  le cadre  des réflexions  ayant  abouties  à la
création  de la Maison  de Santé  Pluridisciplinaire,  la création  d'un studio  avait  été demandée  par les



services  de l'Agence  Régionale  de Santé  pour  accueillir  les étudiants  stagiaires  ainsi  qu'éventuellement

les médecins  de garde.

Conformément  aux  précédentes  délibérations  annuelles,  il convient  de faire  un point  sur  la location  de

ces locaux  et de valider  les nouveaux  tarifs  qui seront  appliqués  à compter  du  jer janvier  2021.

Pour  mémoire,  les tarifs  2020  sont  :

Studio/nuit  pour  les stagiaires  : IO € HT

Studio/semaine  pour  les médecins  de garde  / remplaçants  : 70 € HT

Salle  d'urgence/mois  : 350  € HT

Monsieur  le Président  propose  de maintenir  les mêmes  tarifs  pour  l'année  2021.

ENTENDU  l'exposé  de Monsieur  le Président,

CONSIDERANT  la mission  remplie  par  la Maison  de Santé  Pluridisciplinaire.

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité,

AUTORISE  Monsieur  le Président  à mettre  à disposition  le studio  de la Maison  de

Santé  Pluridisciplinaire  au tarif  de 10 € /nuit  pour  les  stagiaires.

AUTORISE  Monsieur  le Président  à mettre  à disposition  le studio  de la Maison  de

Santé  Pluridisciplinaire  aux  tarifs  de 70 € /semaine  (1 à 7 nuits)  pour  les médecins

de garde/remp(açants.

AUTORISE  Monsieur  le Président  à mettre  à disposition  la salle  d'urgence  de la

Maison  de Santé  Pluridisciplinaire  au tarif  de 350  € / mois.

AuTORISE  Monsieur  le Président  à effectuer  toutes  démarches  en ce sens.

PRECISE  que  le montant  forfaitaire  de mise  à disposition  est  valable  à compter  du

jer janvier  jusqu'au  31 décembre  202").  Il sera  donc  révisé  par le  Conseil

Communautaire  pour  un nouveau  tarif  applicable  à compter  du jer janvier  2022.
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5.2 Décisions de mise à la réforme de biens-budget C[)C.

S.  FJNANCES

2.  Décisioris  de  rriKss  à la  réfon-tùe  de  b3ens-  !ud:get  CDC.

LJ  Objet  : Sortïe  des  bîeris  cJs  1'act4f  -  Budget  Priri.cipal

Biens  obsolètes  ou  inutilisables  n'ayant  plus  de  valeur

comptable.

Proposition   Mise  en  réforme  et  au  rebut.

Coiiseil  corninunaut:aiiedu  08  d(scsmbre  20X)

5.  FINANCES

2.  Décisions  de  mise  à la réforme  de  biens-  budget  CDC.

[:J  Objet  : Sortie  des  biens  de  i'actif  -  Budget  Principai

a* Logiciels

+  Matériels  informatiques

+  Photocopieurs

+  Matériels  divers

Cûnseil coniinunaulalre  du û8 d+kcmbi e 2020

Débat:/

>  Vote à l'unanimité.

Délibération :

Monsieur  le Président  fait  part  aux  membres  du Conseil  Communautaire  que divers  biens  achetés  depuis

la création  de la Communauté  de Communes  de la Région  de Rambervillers  sont  devenus  obsolètes  ou

inutilisables.

Il est donc  nécessaire  de sortir  ces biens  de l'actif  de la Communauté  de Communes  de la Région  de

Rambervillers.

Ces biens  n'ayant  plus de valeur  comptable.

Pour  la liste des biens  suivants,  Monsieur  le Président  propose  de bien vouloir  prononcer  leur  mise  en
réforme  et autoriser  leur  mise  au rebut  :
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I

Libellés

No

Inventaire

2c2r

lAnnée-
d'acqui-

sition

I Imputa-

tion

M14

I Montant

Acqui-

Sition

Cumul

amortis-

sements

Valeur

nette

comptable

Type

de

SOrtie

N"

Inventaire

Trésorerie

Logiciel  oracle 2007/03/205 2û07 205 112,42 : 112,424 ' O,OO(i Réformé 2007/03/205

Logiciel  Vega 2007t04/205 2007 205 1980,58 : 1980,584 a O,004: Réformé 2007/04/205

Logiciels  Vega 2007t05/205 2007 205 176410 : 1764,104 a O,004: Réformé 20û7/05{205

Logiciels  Vega 2007/0(!205 2007 205 705,64 : 7û5,64  4a O,004'; Réformé 2007/û6/205

Logiciels  Vega 20ü7/07/205 2007 205 352,82 : 352,82( O,OO : Réformé 2007/07/205

Pack web pro Windows 2008101/205 2ü08 205 160,89 : 16ü,89( ü,OO : Réformé 2008/ü1/205

Logiciels 2008/02/205 2û08 2(15 1479,45- 1 479,4"fr O,OO : RMorM 2(X)8/02/205

Vicq amoa internet 2010/01/205 2010 205 6 697,60 - s 697,6ü  O,OO : Réformé

2ü10/205

Veranis  com site internet 201û/02{205 2010 2ü5 2 392,001 2 392,0û  O,OO : Réformé

Veranis  com site internet 201ü/03/205 2010 205 6 936,80 « 6 936,8ü  - O,OOI. Réformé

Vicq amoa internet 201ü/04/205 2010 2ü5 4 674,40 « 1 674,4(1 i O,OOI Réformé

Veranis  com site internet 20fiJ1051205 2010 I 205 4 9)3,60  « 1 5)13,60 i O,OOI Réformé

Ass tel admin  Veranis  com 2011/04/205 2011 205 586,04 € 586,04  € O,üO € Réformé
2010/205

Forrnation  solution  Veranis 2011/05/205 2011 2û5 2 152,80  € 2152,80 € O,üO € Réformé

Logiciels  ligne  micro 201û/11/2ü5 2010 2û5 '1698,40( I 698,4o  ( O,üO ( Réformé 2(110/03/205

Pack Office  2010 2û11/ü1/205 2011 2û5 113,61 ( 113,61 l O,OO( Réformé 2011/01/205

 Licence  syndicat  Mortagne 2013/2051.1 2013 2û5 1142,48( i142,481 O,OO( Réformé 2ü13/2051-1

Plaques  signalétiques  périsco.

2011/02/2158

2011 2158 574,08 4 574,08( O,ûO 1 Réformé

2011/02/2"158
Panneaux  akyplak 2ô11 ;'158 525,04 4 525,04( O,ûO l Réformé

Panneaux  akyplak  musique 20-11 2f58 212,89 4 2'12,89 4 O,OO 4 Réformé

Matériel  informatique 20ü7/02/2183 2007 2183 4 266,91 4 4 266,91 4 O,ûO 4 Réformé 2007/02{2183

8 Filtres  écran  ordi Manutan 2008/01/2183 2008 2183 1193,61  4 1 193,6a14 O,OO 4 Réformé 2üü9/01/2183

L.micro  ordi{impr/logiciels 2û08/01/2183 20ü8 2183 6371,50( 6371,50( 0,OC)4 Réformé 2008/01/2183

CopieurXerox  7328-So1utia 20ü8/02/2183 20ü8 2183 9261,82( 9261,82( O,OÜ 4 Réformé 2008{02/2183

Standard  tel+semur/spie  com. 2008/03/2183 2008 2183 5710,90( 571ü,9C14 O,OO « Réformé 2!)ü8/03/2183

Mat info ligne-micro 2008/04/2183 2008 ;)183 5816,08 € 5816,084 ü,OO ( Réformé 20ü8/04/2183

Matériel  info ligne-micro  - ordi 2008/05/2183 2008 ;)183 4 500,08 ( 4 500,08  ( ü,OO ( Réformé 20ü8/05/2183

Logiciel  micro  antivirus 2008/06f2183 20ü8 2183 74,00 € 74,0ü € û,OO € Réformé 2(IC18/û6/2t83

0rdi/implIogicieIs-Iigne  micro 2009/0212183 20ü9 2183 4 254,00 € 4 254,0ü € O,OO € Réformé 2009/0312183

Kit  scan  Xerox  Solutia 2009/04/2183 2009 2183 1194,80 € I 194,8û  € û,OO € Réformé 20ü9/ü2/2183

Ordinateur  syndicat  Mortagne 2009/2183.01 2009 2183 1460,56  € 1460,56  € ü,OO € Réforrné 20ü9/2183.01

Ugap ordinateurs  + écrans 2010/0212183 2010 2183 1282,02  € 1282,02  € ü,OO € Réformé
2010/ü212183

Ugap ordinateurs  + écrans 2(110/03/2183 20-10 2183 669,48 € 669,48  € O,OO € Réformé

Ugap ordinateurs  services 2010/04/2183 2010 2a183 1526,29  € 1526,29  « û,OO € Réformé 2010/03t2183

Ugap ordinateur  portable 2û10/0512183 20-1ü 2183 937,01 € 937,01 (i O,Oû € Réformé 2010/04/2183

Serveur  onduleur  et logiciel 2(111/01/2183 2011 2183 61116 € 61116€ Û,OO € Réformé 2011/01t2183

Disque  dur  500 go ab info 2ü11/0212183 2011 2183 81,33 € 81,33 € O,OO € Réformé 2011/03/2183

Ordinateur  portable  cq56-'142 2011/03/2183  ' 2011 2183 357,60 € 357,60  € O,OO € Réformé 2011/02/2183

Xerox  7525 2011/04/2183 2011 2183 5584,12 € 558412 € O,OO € Réformé 2011/04f2183

Serveur  HP 2û11/0512183 2011 2183 27'17,31 € 2 717,:31 € O,üÜ € Réformé 2011/05/2183

Onduleur  serveur
2011/0(!2183

2011 ;'183 172,22 € 172,22 € O,OO € Réformé
2ü11/06f2183

Serveur  onduleur  plateau 2011 2183 539,08 € 539,08  € O,üü € Réformé

Ordi portable  Toshiba 2011/07/2183 2011 2183 429,36  € 429,36  € O,ûO € Réformé 2011/07/2183

Ordi portable  Toshiba 2011/08/2183 2(111 2183 441,92 € 441,92 € O,Oû € Réformé 2011/08/2183

Ordinateur  syndicat  Mortagne 2011/2183.û1 2(IL1 2183 62û,48 € 62ü,48  € O,üü 4: Réformé 2ü11f2183-01

Pointeuse  serv  adm Safescan 20a12/04/2at83 2012 2-183 434,29  € 434,29  € O,OO € RMormé 20"12/04/2183

Modem  locaux  2c2r 2013/05/2183 2€113 2183 391,85 € 391,85 € O,üO € Réformé 2013107/2183

Photocopieur  Kyocera 2€114iû8/;)183 2(114 2183 7 380,00 € 7 38ü,00  € O,üO € Réformé 2ô14/08/2183

Réfrig.  Far + Four  MO Samsung 2008/ü4/2188 2008 2188 480,Ü0 € 480,00 € O,ûO € Réformé 2008/04/2188

Aspirateurtraineau  Manutan 201ü/03/:2188 2ü10 2188 309,76 € 309,76  € O,ûO € Réformé 2010/03/2188

Total f0224518 € 102 245,18  € O,üD €

i



Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité,

ALITORISE le Président à entreprendre  toutes les démarches

afférentes  à la procédure de mise en réforme des biens listés ci-

dessus.

53 Décisions de mise à la réforme de biens-budget OM-COLL-TRAIT,

S. FINANCES

3. Décisions  de mise  à la re'forme  de biei'is-  budget  OM-Coll-Trait.

LJ  OBjet  : Sortie  des  biens  de  ffl'ac.tif  -Budget  OM

Biens  obsolètes  ou  inutilisables  n"ayant  plus  de  valeur

comptable.

Proposition  +  Mise  en  réforme  et  au  rebut.

-)  Matériels  informatiques

-)  Mobiliers

Cûnbell  comiïiunautaire  d u (]8  dt'cernbi  ti )OXI

Débat:/
>  Vote à l'unanimité.

Délibération :

Monsieur  le Président  fait part aux membres  du Conseil Communautaire  que divers biens  achetés  depuis

la création de la Communauté  de Communes  de la Région de Rambervillers  et du budget OMCollTrait

sont  devenus  obsolètes  ou inutilisables.

ll est donc nécessaire  de sortir ces biens de l'actif du budget des OM de la Communauté  de Communes

de la Région  de Rambervillers.

Ces biens  n'ayant  plus  de valeur  comptable.

Pour la liste des biens suivants, Monsieur  le Président  propose  de bien  vouloir  prononcer  leur  mise  en
réforme  et autoriser  leur  mise  au rebut  :

Libellés

No

Inventaire

2c2r

Année  -

d'acqui-

sition

Imputa-

tion

M14

Montant  Acqui-

sition

Cumul

amortis-

sements

Valeur

nette

comptable

Type

de

sortie

No

Inventaire

Trésorerie

Panneaux  akyplak  composteurs 2(111/02/2158 20i1 2158 72,96 € 72,96 € O,OO € Réformé 2011/05/2154

Panneaux  PVC Déchèterie 2011/06/2158 2011 2158 376,74 € 376,74 € ü,OO € Réformé 2011/û6/2154

Gsi informatique  ordi  déchèterie 201û/ü1/2183 2010 2183 605,18 € 605,18 € O,OO € Réformé 2010/01/2183

Total 1054,88  € 1054,88  € ü,OO €

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité,



AUTORISE  le Président  à entreprendre  toutes  les démarches

afférentes  à la procédure  de mise  en réforme  des biens  listés  ci-

dessus.

5.4Admissions en créances éteintes sur budget principal.

5. FfNANCES

4.  Adnïissions  eti  cïéances  éteirites  sur budget  Priricipai.

L]  Objet  : Pïodt.iits  irrecouvrables  exercices  20î7-20î9  relatifs  à

!"accueil  périscolaire

a Montant  total  : 234,91  €

Références ObJet Montant

2ü17-R-210-246 Périscûlaire- avril à iuillet 2017 24.37  €

2û1 8-R-215-143 Périscolaire  nûvembre  décembre  2017 28,[)8  €

2ü18-R-218-152 PériscofatreJanvier  Fé'=Mer2018 0,42 €

2ü-18-R-222-151 Périscolaire  Mai !i  juille(  2018 34,96  fj

2018.R-225-11 Périscolaire  Septembre  Octobre  2018 17.44 €

2C)19-R-227-132 PériscoIaireNovembre  Décembre2018 35.87  €

2019-R-229-93 PériscolaireJanvier  Février2019 35,13 €

2019-R-231-15ô Périscolaire  MarsAvril  2019 58.64 €

(:onseil  conmiunaut,:iiie  du 08 décembre  2020 W.P'=

Débat:/

>  Vûte à l'unanimité.

Délibératiûn :

Monsieur  le Président  indique  que pour permettre  l'apurement  de ses comptes,  la Comptable

Responsable  du Centre  des Finances  Publiques  de Rambervillers  sollicite  pour  chaque  créance

mentionnée  sur  le tableau  ci-joint  leur  admission  en créances  éteintes  faisant  suite  aux  décisions  de

justice  d'effacement  de dettes.  Ces  titres  de recette  correspondent  à des  produits  irrécouvrables  relatifs

à l'accueil  périscolaire  des exercices  2017  à 2019  pour  un montant  total  de 234,91  € .

Références Objet Montant

2017-R-210-246 Périscolaire  avril à juillet  2017 24,37  €

201 8-R-215-1  43 Périscolaire  novembre  décembre  2017 28,08  €

201 8-R-218-1  52 Périscolaire  Janvier  Février  2018 0,42 €

201 8-R-222-151 Périscolaire  Mai à juillet  2018 34,96  €

201 8-R-225-11 Périscolaire  Septembre  Octobre  2018 I 7,44 €

201 9-R-227-132 Périscolaire  Novembre  Décembre  2018 35,87  €

2C)a1 9-R-229-93 Périscolaire  Janvier  Février  2019 35,13 €

201 9-R-231-156 Périscolaire  Mars Avril 2019 58,64  €

ffla



Entendu  l'exposé  du Président,

Vu l'état  d'admission  en créances  éteintes  présenté  par la Comptable  Responsable  du Centre  des
Finances  Publiques  de Rambervillers  ;

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité,

DECIDE  d'admettre  en créances  éteintes  les titres  présentés  ci-joint,

DIT que la dépense,  d'un  montant  total  de 234,91 €, sera  imputée  au budget  2020,

sur le compte  6542  « Pertes  sur créances  éteintes  >)

AuTORISE  le Président  à émettre  le mandat  correspondant.

5.5Admissions en créances éteintes sur budget OM-COLL-TRAIT.

S. FINANCES

5.  Admissiûns  erï créances  éteintes  sur  budget  OM-Coll-Trait.

lJ  Objet  : Produits  irrecouvrables  exercices  2017-2019  re!atifs  à 1a

Redevance  Iricîtative

Montant  total  : 346,16  €

Références ôbJet Montant

201  7-R-82-7-1 Redevance  ordures ménagères  -  Titre 145 R51e 82 100,294E

2û1  8-R-118-6-1 Redevarice  ordures  ménagères  -  Titre  37 Rôle  118 1û5,22 €

2ô18-R-i54-22-1 Redevanceordures  ménagères-  ïitre  143 Rôle 154 70,47 €

2C119-R-189-37-1 Redevanceordures  ménagères-Titre  12  Rôle  189 70,18  €

Conseil  communautaire  du  08  décenibrc  2020 =ô';"l- 31

Débat:/

>  Vote à l'unanimité.

Délibération :

Monsieur  le Président  indique  que pour permettre  l'apurement  de ses comptes,  la Comptable

Responsable  du Centre  des Finances  Publiques  de Rambervillers  sollicite  pour chaque  créance

mentionnée  sur le tableau  ci-joint  leur  admission  en créances  éteintes  faisant  suite  aux décisions  de

justice  d'effacement  de dettes.  Ces titres  de recette  correspondent  à des produits  irrécouvrables  relatffs

à la redevance  incitative  des exercices  2017  à 2019  pour  un montant  total  de 346,16  €.

Références Objet Montant

2017-R-82-7-1 Redevance  ordures  ménagères  -  Titre 145 Rôle 82 "i00,29 €

2C11 8-R-118-6-1 Redevance  ordures  ménagères  -  Titre 37 Rôle 118 105,22 €

201 8-R-154-22-1 Redevance  ordures ménagères  -  Titre 143 Rôle 154 70,47  €

201 9-R-1  89-37-1 Redevance  ordures  ménagères  -  Titre  12 Rôle  189 70,18 €

Entendu  l'exposé  du Président,

i



Vu l'état  d'admission  en créances  éteintes  présenté  par la Comptable  Responsable  du Centre  des

Finances  Publiques  de Rambervillers.

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité  :

- DECIDE  d'admettre  en créances  éteintes  les titres  présentés  ci-joint,

DIT que la dépense,  d'un montant  total de 346,  16 €, sera imputée  au budget  2020,

sur le compte  6542  « Pertes  sur  créances  éteintes  ))

AUTORISE  le Président  à émettre  le mandat  correspondant.

5.6 Décision modificative budget principal n"2.

5.  RNANCES

6.  Décisiori  cidîficat4ve  budget  prirxcipa!  No:2.

i.J- Objets  : Changernenfs  d'articies  ek/ou  de chapîtres  cornptables  : é[tyde

paru'îeaux  pt'iotûvoItaai:ques,  sut»ventâorn  F)PH,  subveaï'(ion  agence  de

l'eau

ü  Etude  panneaux  photovoltaaiques

DËPENSES  INVESTISSEMENT
(.REDITS

REDUITS

CREDITS

OuVERTS

Chapitre  23  Immobilîsatiûns  en  cours

Article  Art.  - 2313  Coristructions

Article  Art.  - 2315  Iristallations,  matériel  et

outillagp  techniqups

-3 6ü0,00  €

3 6C10,00  €

Conseil  coiïimui  iaulairc  du  û8  décemt:ire  }020

5.  FINANCES

6.  Décisiori  Modîficatîve  ti..îdget  principaN  No2.

u- Oôjet  : Transfert  de  CrédNtS  de  l'artic!e  6î522].  à 1'artic8e  6S31

[]  Versement  des  indemnités  des  nouveaux  élus,  décembre  2020

DEPENSES  DE FONCÏIONNEMENT CREDITS REDUIÏS CREDITS  OUVERTS

Chapitre  O11 : charges  à caradère  général

Article  615221  Entretien  bmiments  publics -6 527,2Î  €

Chapitre  65  Autres  charges  de  gestion  courarite

Artide  6531 Indemnités  élus 6 527,21  €

Constil  comrnuriautairci  du  08  tMcetnbre  2020

i



5.  FINANCES

6. Décis.ion  Mûdïficatîve  budget  principal  No2.

tJ Objets  : Ctïangetïients  d'artic[es  et/ou  de cbapîtïes  corriptabies  : ét+,ide
paruieaux  photovo[taïques,  subverition  F!PHFP,  subverïtîorx  agence  de

i'eaci.

[]  Dépenses  d'investissement-subvention  FIPHFP

DEPENSES  INVESTISSEMENT
CREDITS

REDulÏS

CREDITS

OUVERTS

Chapitre  041  0pérations  patrimoniales

Article  1318  (ordre)  Subventions

d'investissements  -  Autres
-2 727,36  €

Chapitre  13  Subventions

d'investissement

Article  1318  Subventiûns

d'investissements  -Autres
2 727,36  €

(:ûnseil  çorïirnunaut,.iiie  du  08  dt'cembie  2020 -ag.'=l-=

5.  FfNANCES

6.  Décisiûn  Modificatîve  budget  principai  No2.

Q Objets  : Changenï.ents  c!'artic[es  et/ou  de cihaplres  comptables  : éfude
panneaux  photovottaïques,  subventjon  F!PHFP,  subvention  agence  de

l'eau.

CI Subvention  agence  de l'eaii  concernant  la maîtrise  d'œuvre

relatïve  aux  travaux  de la Mortagne.

DEPENSES  INVESTISSEMENT
CREDITS

REDUITS

CREDITS

OUVERTS

Chapitre  û41  0pérations  patrimoniales

Article  1328  (ordre)  Autres  (rion  transférab1es) -35  ü5ü,üC1 €

Chapitre  13  Subvent!ons  d'investissement

Article  1328  Autres  (nori  transférables) 35 050,00  €

Coiiseil  comniunauîairs  du  08dt'cembre  20!û

N
ul
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S. RNANCES

6.  Déc.isioai  Mûcjîficatîve  budget  priricîpa!  N"2.

:J  Objet  : Vote  de !a DI%/[ No2

Indemnités 6 527,21  €

subvention  FIPHFP 2 727,3«)  €

Subvention  agence  de  l'ea  u 35  Û5Û,OC)  €

Cûnseil  comnïuiiautaiie  du 08  dt'cembte  }020 'Ç;.ffi'=g="'

Débat:

M. PARVÉ souhaite connaître les résultats de l'étude photovültaïque ?

M. SAYER indique que le prestataire a étudié deux options, la première en produrtion et revente totale, la seconde en produrtion

pour autoeonsommation.

La première option ne permettrait pas de solliriter la subvention DSIL évoquée auparavant. C'est done l'option d'autoronsommation

qui a été netenue. Cette dernière prévoit l'installation de 230 m2 de panneaux photüvoltaïques en toiture (soit environ 5o % de la

surfaœ disponible)

(Cf. annexe 3)

>  Vote à l'unanimité.

Délibératiûn :

Monsieur  le Président  fait part aux membres  du Conseil  Communautaire  qu'il est utile de

(i) Changer  d'article  comptable  les crédits  concernant  l'étude  sur les panneaux  photovoltaïques  du

bâtiment  destiné  au nouveau  siège  de la 2c2r  sur demande  de la Comptable  Publique,  cela  à cause  de

la durée  d'amortissement  différente  des travaux.

(2) Changer  de chapitre  comptable  des crédits  suite à une annulation  de recette  d'investissement

(subvention  reçue  en 2019),  sur  demande  de la Comptable  Publique,  cela afin d'équilibrer  les écritures

réelles  et d'ordre.

(3) Changer  d'article  comptable  une subvention  de l'agence  de l'eau reçue  en 2016  et 2018  concernant

la maîtrise  d'œuvre  relative  aux  travaux  de la Mortagne.  Travaux  qui n'étaient  pas sûr  d'être  réalisés  au

moment  du versement  de cette  subvention.  Cela afin de l'amortir  en même  temps  que la tranche  no I

des travaux  de la Mortagne.

(4 Transférer  des crédits  de l'article  615221 (Entretien  bâtiments  publics)  à l'article  653'1 (lndemnités

Elus),  nécessaires  aux versements  des indemnités  des nouveaux  élus pour  le mois de décembre  2020,

les indemnités  ayant  été prévues  initialement  pour  6 vice-présidents.



DÉPENSES  DE FONCTIONNEMENT

(4 Article  615221  (Entretien  bâtiments  publics)/Chapitre  I I

@) Article  6531 (lndemnités  élus)/Chapitre  65

DÉPENSES  D'INVESTISSEMEN

- 6 527,21  €

+ 6 527,21  €

(i  Article  2313  (Constructions)/Chapitre  23  - 3 600,00  €

(ï) Article  2315  (lnstallations,  matériel  et outillage  techniques)/Chapitre  23  + 3 600,00  €

(2 Article  1318  (Subventions  d'investissements  -  Autres)/  Chapitre  041  - 2 727,36  €

(2 Article  1318  (Subventions  d'investissements  -  Autres)/  Chapitre  13  + 2 727,36  €

(3 Article  1328  (Subventions  d'investissements  -  Autres)/  Chapitre  041  - 35 050,00  €

(3 Article  1328  (Subventions  d'investissements  -  Autres)/  Chapitre  13  + 35 050,00  €

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité,

DECIDE  de modifier  le budget  comme  suit  :

DÉPENSES  DE FONCTIONNEMENT

(4 Article  615221  (Entretien  bâtiments  publics)/  Chapitre  1l

@ Article  6531 (lndemnités  élus)/Chapitre  65

DÉPENSES  D'INVESTISSEMENT

- 6 527,21  €

+  6 527,21  €

Œ) Article  2313  (Constructions)/Chapitre  23  - 3 600,00  €

Œ) Article  2315  (lnstallations,  matériel  et outillage  techniques)/Chapitre  23  + 3 600,00  €

(2) Article  1318  (Subventions  d'investissements  -  Autres)/  Chapitre  041  - 2 727,36  €

(2 Article  1318  (Subventions  d'investissements  -  Autres)/  Chapitre  13  + 2 727,36  €

(3 Article  1328  (Subventions  d'investissements  -  Autres)/Chapitre  041  - 35 050,00  €

(3 Article  1328  (Subventions  d'investissements  -  Autres)  / Chapitre  13  + 35 050,00  €

5.7 Cadencement d'amortissement pour les panneaux photovoltaïques,
5.  FINANCES

7.  Cadencements  d'amort4sserïïents.

LJ- Objet  : Définitiori  düs  cadeiïces  d'amortissen"îents

Ajout  de l'amortissement  des  panneaux  solaires  et  photovoltaïques

Proposition  -»  lû  ans

Coiisei  Iconnnunautaiie  d u 08  d kt=mbie  2020
a l'
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Débat:

M. Ie Président annonce gue la durée d'amortissernent proposée est de ïo  ans pour les panneaux phoûovolfaaiques

M. BAtLLY répond que ce choix a étéfait  en fonction des firiancernerits par rapport aux subventions obtenues.

M. MAROTEL ajoute qu'il afailu prendre en rompte également la durée de vie moyenne des onduteuïs estirnée à 10ans.

>  Vote à l'unanimité.

Délibération :

Monsieur  le Président  expose  à l'Assemblée  :

Par délibération  du '12 septembre  2007, nous  avons  défini  les cadences  d'amortissements  pour

différents  biens.

Par  délibérations  No 2012-32,  No 20M-23,  No 20"16-104,  2018-"I  I 1, 2019-88  et 2020-27  nous  avons

complété  cette  liste.

ll convient  aujourd'hui  d'ajouter  l'amortissement  des panneaux  solaires  et photovoltaarques :

I  Panneaux  solaires  et photovoltaïques  : 10 ans

Le Conseil  Communautaire  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité,

- ACCEPTE  les cadencements  d'amortissements  proposés.

6. RESSOURCES HUMAINES

6.1 Compte épargne temps : modification des modalités de mise en œuvre-abroge  la délibération

no2007- 49 du 04jui11et 2007.

5.  RESSOURCES  HUMAINES

:l.. Compte  Epargne  Ten'ïps  : rriocJîfication  des  n"îodalités  de mise

en œuvre  - Abroge  la dé[ibération  no2üü7-49  du 04  juillet  2007.

[] Ob3et : [rxstauraûio'n aes reg!es de fonctionnernent  dt.i CEÏ IComptû  Epargnc TenÏps)

et  adoptiori  du  règlernent.

LI Annexe:  Anriexe  No 5

ffl Proposïtions:

a Abroger  la délibération  du 04 juillet  2007  relative  au Compte

Epargne  Temps.

* D'autoriser  la compensation  financière  des  jours  épargnés  au titre

du CET.

a D'autoriser  l'a)imentation  du  CET  par  des  jours  de  repos

compensateurs  dans  la limite  de 10  jours  par  an.

Conseil  cotïiniunaut.:iire  du ü8 décembie  }020 =";'='-l=- l:'
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Débat :

M.le Président iïdîque qu'à cejour seuls lesjours de congés pouvaient être épargnés sur )e compte-épargne temps dans la limite

de50jours.

M. MAROTELajoute qu'avec«eftedélibération,lesagents pourrontcontinuerd'épargnerou dese lesfa:ire rétribuerà partirdu 16ème

3our.

M. THOMAS derrîaniJe si ces heures seront payées comme des heures normales ou des heures supplémentaires ?

M. MAROTEL répond que œlles-ci seront rémunérées romme des heures normales.

M. SAYER ajoute que le montant de l'indemnisation forfaitaire est fixé en fonttion de la ratégorie hiérarchique à laquelle appartient

l'agent :

-Catégorie A : 135 € bruts parjour

-Catégorie B :90 € bruts parjour

-Catégorie C :75 € bruts parjour.

> Vote à l'unanimité.

Délibération :

-Vu le décret no 2004-878 du 26 août 2004 relatif  au compte épargne  temps  dans  la fonction  publique
territoriale  (JO du 28 août  2004),

-Vu le décret no 2010-5:M du 20 mai 2010 re1atif au compte  épargne  temps  dans  1a fonction  publique
territoriale  (J.O. du 28 mai  2CHO),

-Vu le décret no2018-1305 du 27 décembre 2018  relatif  à la conservation  des droits  à congés  acquis
au titre d'un compte-épargne temps en cas de mobilité  des agents  dans  la fonction  publique,

-Vu le décret no 2020-287 du 20 mars 2020  relatif  au bénéfice  de p1ein droit  des  congés  accumuhâs
sur  le compte  épargne-temps  par  les agents  pub1ics

-Vu le décret no 2020-723 du 12 juin 2020  portant dispositions  temporaires  en matière  de compte
épargne-temps dans la fonction publique  territoriale pour  faire  face  aux  conséquences  de l'état
d'urgence  sanitaire

-Vu la circulaire no 10-007135-D du 31 mai 2010  relative  à la réforme  du compte  épargne  temps  dans
la fonction  publique  territoriaÎe,

-Vu Varrêté  du 28 novembre  20'78 NOR  : CPAF1818036A.

Le Président  rappelle  à l'assemblée  :

Le dispositif législatif du C.E.T. dans la fonction publique territoriale a été modifié  par l'article  37 de la
loi no 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours  professionnels  dans  la fonction
publique, afin de permettre aux agents territoriaux de bénéficier des mêmes possibilités  de sortie  du
C.E.T.  que les agents  de l'État

Le décret no 2010-531 du 20 mai 2010 pris en application organise le passage  d'un régime  géré  sous
forme de congés à un régime combinant une utilisation en congés avec  une indemnisation  financière
ou en épargne  retraite.

L'organe  délibérant  détermine, après avis du Comité Technique,  les règles  d'ouverture,  de
fonctionnement, de gestion et de fermeture du CET ainsi que les modalités de son uti(isation.  Les
délibérations antérieures prévoyant des conditions d'utilisation du CET plus strictes  que celles  du
nouveau décret doivent être abrogées, ne reposant plus sur  aucune  base  juridique.

Vu l'avis du Comité Technique en date du 6 octobre 2020,



Le Président  propose  à l'assemblée,

D'abroger  la délibération  du 04  juillet  2007.re1ative  au Compte  Epargne  Temps

D'autoriser  la compensation  financière  des  jours  épargnés  au titre  du CET

D'autoriser  l'alimentation  du CET  par  des  jours  de repos  compensateurs  dans  la limite  de 10

jours  par  an

Ce compte  permet  à leurs  titulaires  d'accumuler  des  droits  à congés.  Il est  ouvert  à la demande

expresse  de l'agent  qui  est  informé  annuellement  des  droits  épargnés  et consommés.

Le Président  indique  que  l'autorité  territoriale  est  tenue  d'ouvrir  le compte  épargne-temps  au bénéfice

du demandeur  dès  lorsqu'il  remplit  les conditions  énoncées  ci-dessous.  Les  nécessités  de service  ne

pourront  lui être  opposées  lors  de l'ouverture  de ce compte  mais  seulement  à l'occasion  de

l'utilisation  des  jours  épargnés  sur  le compte  épargne  temps  sauf  si le compte  arrive  à échéance,  à la

cessation  définitive  de fonction,  ou si le congé  est  sollicité  à la suite  d'un  congé  maternité,  adoption,

paternité  ou solidarité  familiale.

ll précise,  dès  tors,  qu'il  convient  d'instaurer  les  règles  de fonctionnement  suivantes

La Communauté  de  Communes  autorise  l'indemnisation  ou la prise  en compte  au sein  du

RAFP  des  droits  épargnés  :

1er  cas  : Au  terme  de l'année  civile,  le nombre  de  jours  inscrits  sur  le C.E.T.  ne dépasse  pas

15 : l'agent  ne peut  alors  utiliser  les  droits  épargnés  qu'en  prenant  des  jours  de congé.

2ème  cas  : Au  terme  d'une  année  civile,  le nombre  de  jours  accumulés  sur  le C.E.T.  est
supérieur  à "l 5. Les  15 premiers  jours  ne peuvent  toujours  être utilisés  que  sous  la forme  de  jours  de

congé.  Pour  les  jours  au-delà  du quinzième,  une  option  doit  être  exercée,  au plus  tard le 31 janvier  de

l'année  suivante  :

a le fonctionnaire  affilié  à la CNRACL  opte,  dans  les proportions  qu'il  souhaite  : pour  la prise  en

compte  des  jours  au sein  du régime  de retraite  additionnelle  RAFP,  pour  leur  indemnisation,  pour  leur

utilisation,  ou pour  leur  maintien  sur  le C.E.T.

a le fonctionnaire  relevant  du régime  général  de  sécurité  sociale  et l'agent  contractuel  optent,  dans  les

proportions  qu'ils  souhaitent  : soit  pour  l'indemnisation  des  jours,  soit  pour  leur  utilisation,  soit  pour  le

maintien  sur  le C.E.T.

L'alimentation  du compte  épargne-temps  doit  être  effectuée  par  demande  écrite  de l'agent  avant  la fin

de chaque  année  civile.

La collectivité  informe  l'agent  de la situation  de son  C.E.T.  Ie :15  janvier  de l'année  (Délai  suffisant

pour  que  ragent  puisse  faire  part  de  sa décision  au  plus  tard  le 31  janvier  de cette  même  année  dans

le cas  où  la coilectivité  a opté  pour  l'indemnisation.)

Pour  cela,  il propose  de valider  les  formulaires  types  suivants  :

- Demande  d'ouverture  et de première  alimentation  d'un  C.E.T.

Demande  annuelle  d'alimentation  d'un  C.E.T.

Exercice  du droit  d'option  pour  l'utilisation  du C.E.T.

InFormation  annuelle  relative  aux  jours  épargnés  et consommés  sur  le C.E.T.

ll précise  que  les bénéficiaires  de ce compte  épargne-temps  sont les  agents  fonctionnaires  ou

contractuels  de droit  public  de la collectivité/de  l'établissement  à temps  complet  ou à temps non
complet,  justifiant  d'une  année  de service.

Les  stagiaires  et les agents  contractuels  de droit  privé  ne peuvent  bénéficier  du C.E.T.  Il en est  de

même  pour  les enseignants  artistiques.

Le Conseil  Communautaire  après  avoir  délibéré  et à l'unanimité,
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-DECIDE de modifier  le Compte Epargne Temps pour le personnel  de la
Communauté  de Communes  de la Région de Rambervillers  à compter
du 9 décembre  2020.

-ADOPTE  le règlement  intérieur  du Compte Epargne Temps  joint à la
présente  délibération.

- AUTORISE  Monsieur  le Président  à signer ce règlement.

6.2 Mise à jour du tableau des effectifs-création d'un poste permanent vacant dans l'attente de

recruter un fonctionnaire.

5.  RESSOURCESHUMAINES

2. Mjse  à jour  du tableau  cles effectîfs-créatîon.  d'uri  poste  permanent

vacant  dans  ['attente  de ïecruter  L!ÏI  fonctiûrn'ïaire.

[] Objet  : Créatîorî  dt.in poste  permanenû  Programrrie  d'(ntéîêt  Généîal  (PIG)

Création  d'un  emploi  permanent  d'adjoint  administratif

territorial  principal  2ème classe

-)  Gestion  administrative  et  financière

4  Temps non complet  soit  28/3Sème

(:oiiseil  COlïll)Tun.llltaiFe  dlJ  08déCetnbre  202û R='=\=:"I=- .i Q

Débat :

M.le Président informe l'Assemblée avoir eu un arcord verbal sur la prolongation du PIG d'une année supplémentaire. Lln rourrier de

ronfirmation provenant de la Préferture doit nous parvenir.ll prérise que le poste existe déjà mais comme le rontrat se termine en

fin d'année, il propose de le prolonger pour une année à temps partiel, soit 80 %.

>  Vote à l'unanimité.

Délibération :

Le Président  rappelle  à l'Assemblée

Conformément  à l'article 34 de la loi no84-53 du 26 janvier 1984, modifiée  portant dispositions

statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,  les emplois de chaque  collectivité  ou
établissement  sont  créés  par  l'organe  délibérant.

ll appartient  donc au Conseil Communautaire  de fixer l'effectif  des emplois à temps complet et non
complet nécessaire  au fonctionnement  des services, même lorsqu'il s'agit de modifier le tableau des



emplois  pour  permettre  des avancements  de grade.  En cas de suppression  d'emploi,  la décision  est

soumise  à l'avis  préalable  du Comité  Technique.

La délibération  portant  création  d'un  emploi  permanent  doit  préciser  :

- Le grade  correspondant  à l'emploi  créé,

- la catégorie  hiérarchique  dont  l'emploi  relève,

- pour  un emploi  permanent  à temps  non complet,  la durée  hebdomadaire  de service  afférente  à l'emploi

en fraction  de temps  complet,  exprimé  en heures

En cas  de recherche  infructueuse  de candidats  statutaires,  les collectivités  ou établissements  peuvent

recruter,  en application  de l'article  3-2 de la loi du 26 janvier  1984  précitée,  un agent  contractuel  de

droit  public  pour  faire  face  à une  vacance  temporaire  dans  l'attente  du recrutement  d'un  fonctionnaire.

Le contrat  est alors  conclu  pour  une durée  déterminée  d'une  durée  d'un  an. Il pourra  être  prolongé,

dans  la limite  d'une  durée  totale  de deux  ans,  lorsque  la procédure  de recrutement  d'un  fonctionnaire

n'aura  pas pu aboutir  au terme  de la première  année.

-Considérant  que les besoins  du service  nécessitent  la création  d'un emploi  permanent  d'adjoint

administratif  territorial  principal  de 2ème classe,

Le Président  propose  à l'Assemblée  de créer  un emploi  permanent  d'adjoint  administratif  territorial

principal  de 2ème classe,  à temps  non complet,  à raison  de 28/35ème.

A ce titre,  cet  emploi  sera  occupé  par un fonctionnaire  appartenant  au cadre  d'emplois  des adjoints

administratifs  territoriaux,  au grade  d'adjoint  administratif  territorial  principal  de 2ème classe  relevant  de

la catégorie  hiérarchique  C,

L'agent  affecté  à cet emploi  sera  chargé  des  fonctions  suivantes  : gestion  administrative  et financière

du Programme  d'lntérêt  Général,

La rémunération  et le déroulement  de la carrière  correspondront  au cadre  d'emploi  concerné.

Le poste  pourra  être  pourvu  par  un agent  contractuel  à l'issue  de la procédure  prévue  par  les décrets

no2019-1414  du 19 décembre  2019  et no88145  du 15 février  1988,  ceci  afin de garantir  l'accès  aux

emplois  publics.

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  et à l'unanimité,

DECIDE  :

De créer  un poste  d'adjoint  administratif  territorial  principal  de 2ème classe

à temps  non complet,  à raison  de 28 heures,  relevant  de la catégorie

hiérarchique  C du cadre  d'emploi  des  adjoints  administratifs  territoriaux,

à compter  du 1 er janvier  2020.

Cet  emploi  pourra  être  occupé  par  un agent  contractuel  recruté  à durée  déterminée  pour  une durée

maximale  d'un  an en cas de recherche  infructueuse  de candidats  statutaires  au vu de l'application  de

l'article  3-2 de la loi no84-53  du 26 janvier  1984.

Sa  durée  pourra  être  prolongée,  dans  la limite  totale  de  deux  ans,  lorsqu'au  terme  de  la durée

fixée  au 2ème alinéa  de l'article  3-2  de la loi no84-53  du 26 janvier  1984,  la procédure  de

recrutement  pour  pourvoir  l'emploi  par  un jonctionnaire  n'ait  pu aboutir.
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PRECISE  que les crédits  seront  inscrits  au chapitre  012

(frais de personnel)  du budget  de la Communauté  de

Communes  de la Région  de Rambervillers.

AUTORISEle  Président  à signer  tout  document

concernant  ce dossier.

7. QUESTIONS DIVERSES.

1. PrOCha!nCOnSeîlC0mmunaua!re:Memedizzjanvierzoz.i.

M.le Président indique qu'une commission élargie pourrait avoir lieu avant œtte date.

2, Point sur les défibrillateurs :

Mme MICHEL propose de relanrer une rommande groupée.

Pour les Etablissements Recevant du Publir les normes sont les suivantes :

Catégorie Salle Obligation

5 Mûins de 300 personnes 01/01/2021

4 + de 3oo personnes (Salle polyvalentg

salle de sport, EHPAD...) 01/01/2022

ale ajoute qu'il n'y a pas d'obligation pourles petites rommunes mais que cela estfortement  rerommandé.

Elle indique qu'en février dernier, un questionnaire avait été envoyé aux rommunes pour rerenser les besoins puis un autre en

septembre.ll ressort de œ questionnaire que certaines rommunes sont équipées, d'autres seraient intéressées.

Le i3 novembre, un courriel à destination des rommunes a été envoyé. On recense 20 demandes de défibrillateurs.

Une demande de devis pour les appareils et les rontrats de maintenance a été effectuée et deux autres seront réalisées pour le

début de l'année.

Mme MICHEL demande aux communes intéressées qui n'auraient pas répondu au questionnaire, de se faire ronnaitre au plus tard

pour le 10  dérembre 2020

M. AIGLE demande s'il pourra adhérer au rontrat de maintenance en 2022-2023 ?

Mme MICHEt répond que les eommunes qui n'ont pas de contrat ou envisage de le résilier pourront se rattarher en fonrtion de la

réporîse  dii prestataire retenu

ale ra(»pelle qu'à œ stade la réponse de la eommune ne vaut pas engagernent et perrnetjuste de calibrer la eonsultation.

Monsieur )e Présiderit rappelle qu'aucune décision n'est prise sans délîbératiorî. Chaque conseil rrîunicipal devra délibérer sur cet

achaL !I prérise que le volume servira seulement à réaliser un appel d'offres.

i



3. Logos 2C2R :

Mrrie TANNEtJR fait état qu'au sein de la 2C2R pas moins de 13 logos difféïenfs sür»t utilisés selon les services. Le souhait es't àe

rapitaliser sur celui de la marque de territoire tout en étant différerit. Elle iniforme que tous les services, les rourriers, )a page

Faceboo)<...porteront ce nouveau logo.

Les rommunes quant à elles doivent garder le logo de la marque avec « Je vois ia vie en Vosges ».

€e choix de logo a été validé en bureau après plusieurs propositions.

La  Régjon  de
Rambervillers
Communautê
de  comrnunes

4. Fonds Résistance :

M. CHOLEY explique que C( fonds est un prêt de trésorerie adressé aux entreprises pénalisées par la erise sanitaire de la COV1D-19.

Il est cofinancé par la Région, le Département,la Banque des Territoires et la 2C2R. Les modalités d'attribution évoluent avec la rrise

sanitaire.

Evolution globale suite au re<onfinement du 30 octobre 2020

j /Avenant  n"2  au règlement

.i. Reportdudélaiàminimajusqu'auol/12/20zo

2. EIigibilitédesdossiersreIevantdumondeagricoIe

3. Le romité d'engagement reste souverain

2 /Avenant  n" 3 au règlement

1. Différé de remboursement étendu à 3 ans

2. PlafondreIevéà30ooO € poureertainesactivités(rommerresédentaire,évènementieltourismeart,cuIture...)

3. Condition de refus PGE est levée

Mesure de süutien pour le loyer des rommerres de proximité

ffla



5, Mesures loyers résistances :

Il s'agit d'une subvention atlouée par (e Conseil Régional pour la prise en charge des loyers die novernbre, décembre et janvier des

entreprisesferméesadministrativement. Les demandes doiventêtrefaites  surinternetau  plustard 1eJ5janvier2021. Lesservires

de la 2C2R peuvent accompagner les entreprises,la prise en charge maximum est de 1 0ûO € par mois.

6. Points à date école de musique :

M. JACQUOT annonce que la 2C2R travaille à la réouverture de l'éeole de musique dès que les mesures gouvernementales le

permettront.

Il ajoute que les professeurs de l'érole de musique ont poursuivi leur travail à distance. Les cours ont été suivis à 90 % par les

élèves.

Il présente œ soir deux vidéos aux couleurs de Nüël :l'une réalisée par les professeurs de l'éeole de musique et l'autre par la rlasse

de pereussions de M. ARTZER.

Ces clips seront diffusés prorhainement sur les réseaux soriaux.

7. Vœux :

M. PARVE demande si une cérémonie des vœux  aura lieu eette année.

M.le Président répond que œla lui parait peu probable et qu'il ne serait pas raisonnable de l'organiser au vu du eontexte sanitaire.

Il présentera ses vœux  sous uneforme différente (vidéo, «ourriel, voie postale...).

En l'absence  d'autre  question,  la séance  est levée  à 22h45.

La Secrétaire  de Séance,
Monsieur  St phane  SIMONIN Monsieur  Chris e LEMESLE

/f
èi

i



Je
an

–
C

la
u

d
e

A
M

SL
ER

-
le

0
8

d
é

ce
m

b
re

2
0

2
0

Présentation aux membres de la 2C2R



LES PARTENAIRES

Objectif commun et partagé : Engager un ensemble d’actions et de réflexions visant à
inverser la tendance actuelle et ainsi à dynamiser le bourg centre et l’ensemble du
territoire.

Lancement officiel

à Rambervillers

Novembre 2018

Recrutement chef de
projet

septembre 2018

Signature convention

Juillet 2018

Lancement opération
bourg centre

Septembre 2017





Diagnostic partagé

Vision d’avenir

Projet de
revitalisation

Programme de
concrétisation







• Sans territoire, un bourg-centre n’existe pas.

• Sans bourg -centre, un territoire n’est pas attractif.



sa situation
privilégiée

Son patrimoine
d’exception

Son ambiance
médiévale renaissance

sa spécificité urbaine et
paysagère

Retrouver le rapport ancestral
entre la ville et sa campagne

Raccrocher la ville et les
villages

A partir

permettant

Sur la base

Une stratégie de reconquête

une histoire ancrée dans l’ADN de notre ville, de notre territoire.

Qui s’appuie sur la réalité du contexte local et non dupliquée
d’une solution réalisée ailleurs



avec un point d’ancrage fort



Tenant compte des richesses du territoire



S’appuyant sur des zones artisanales et
industrielles….



Axe 1

mettre en scène un
ville médiévale et

renaissance

Axe 2

Conforter la ville à la
campagne

Axe 3

Engager la
restructuration des

déplacements et
mobilités

Axe 4

Mettre en place une
requalification des

espaces publics

Axe 5

Assurer la
reconquête de

l'Habitat en cœur de
ville

Axe 6

Doter le cœur d’un
espace pulsation

Axe 7

Conforter le rôle du
commerce et

l’animation du centre
ville

Concrétiser une
ambition
commune

Revalorisation
stratégique de la

ville et de son
territoire

Permettant d’aboutir à la mobilisation de 7 axes
d’actions, pour concrétiser l’ambition.



Une répartition à l’échelle du territoire

• 51 fiches actions sur 20 à 30 ans

30 actions
20 actions 1 action



















Merci de votre attention



PETR DU PAYS D‘ÉPINAL

COEUR DES VOSGES

CONSEIL COMMUNAUTAIRE COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA REGION DE RAMBERVILLERS – PRESENTATION DU

PETR DU PAYS D'ÉPINAL COEUR DES VOSGES

8 DÉCEMBRE 2020



DEROULE

I. Rappel du cadre d’intervention du PETR
du Pays d’Epinal Cœur desVosges

II.Perspectives concernant les évolutions
potentielles du positionnement du PETR



I. RAPPEL DU CADRE D’INTERVENTION DU 

PETR DU PAYS D’EPINAL CŒUR DES VOSGES

PETR DU PAYS D’EPINAL CŒUR DES VOSGES



1) Les domaines de compétence du PETR du Pays d’Epinal Cœur desVosges

Le PETR du Pays d’Epinal Cœur des Vosges, une collectivité ressource et en appui des EPCI et communes membres qui

propose une offre de service dans les 5 domaines suivants :

- Animation du réseau de Maisons de Services aux Publics et France Service ;

- Animation du label Pays d’art et histoire ;

- Animation du programme LEADER ; 

- Animation d’une politique vélo-itinérance-sport santé ;

- Soutien à la politique Bois.

Mais qui peut adapter son cadre d’intervention en fonction des besoins des collectivités avec notamment le

renforcement d’une fonction d’ingénierie pour accompagner la Communauté des Communes et les communes ?



2) L’animation du réseau des Maisons de Services au Public et France

Services (MSAP et MFS)

Pour rappel, ces espaces proposent d’accompagner les usagers

dans leurs démarches de la vie quotidienne : prestations sociales

ou d’accès à l’emploi, retraite, famille, social, transports, énergie,

prévention santé, accès au droit…

Dans ces lieux, un accompagnement renforcé des usagers est

également proposé via le soutien de l’Union européenne (FSE –

enveloppe déléguée au Conseil Départemental desVosges).

Afin de renforcer l’accès aux services publics sur le territoire des trois EPCI, le

PETR anime un réseau de 14 sites Maisons de Services aux Publics et

France Services dont 1 sur la 2C2R à Rambervillers.
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3) L’animation du label Pays d’Art et d’Histoire (PAH)

En 2014, 64 communes du Pays d’Epinal Cœur des Vosges ont été labellisées Pays d’art et d’histoire. L’enjeu

principal de cette labellisation est de sensibiliser les habitants du territoire aux nombreux patrimoines du cœur des Vosges, afin

que chacun puisse en prendre conscience, les mettre en valeur et les protéger. Le passage en CRPA du 3 décembre dernier

laisse à penser une extension dès 2021 du périmètre à l’échelle du PETR.

Les objectifs du Pays d’art et d’Histoire sont triples :

- Sensibiliser les habitants à leur patrimoine et leur cadre de vie ;

- Initier le jeune public à l'architecture, au patrimoine et à l'urbanisme ;

- Inciter à un tourisme de qualité en dynamisant le territoire.

Depuis, l’obtention du label plusieurs démarches ont été engagées :

publications, participation à des évènements (journées du patrimoine, la

Folie Calette, …), la réalisation des films patrimoine, l’organisation de

visites guidées et de conférences, ...

Pour le début d’année 2021, l’objectif est de pouvoir développer les

démarches de sensibilisation des publics, notamment les scolaires et

surtout finaliser l’extension du périmètre.

Au premier semestre 2022, il est prévu l’ouverture du futur centre

d’interprétation de l’architecture et du patrimoine (CIAP) :

espace ressources et d’accueil du public.



4) L’animation du programme LEADER

Le PETR du Pays d’Epinal a souhaité constituer un groupe d’action locale (GAL) afin de porter

sur son territoire une stratégie LEADER (Liaison entre Actions de Développement de l’Economie

Rurale). Ce programme européen finance des actions locales de développement dans les territoires ruraux.

Porté par le PETR du Pays d’Epinal Cœur des Vosges, le programme Leader, dans sa programmation 2014-2020

(prolongée à 2022), a identifié une priorité : le développement économique d’un territoire rural basé sur l’innovation

dans la filière forêt-bois dans une dynamique de développement durable.

Une enveloppe de crédits de 1 354 381,15 € affectée au 

GAL du PETR du Pays d’Epinal Cœur des Vosges – enveloppe 

déjà fléchée sur des projets

Point de situation 2C2R :

- Montants projets relevant uniquement de la 2C2R :

6 626, 36€ ;

- Montants projets partagés avec d’autres EPCI : 189 679,24 €

- Une présidence du GAL confiée pour la 1ère fois au

secteur de la 2C2R depuis le 25 novembre 2020.

8 projets et 2 

abandonnés



5) La politique vélo-itinéranceVTT – sport santé

Le PETR d’Epinal Cœur desVosges anime la politique du vélo à l’échelle du territoire via :

- 5 lieux physiques : 3 maisons duVélo (Bouzey, Epinal et bientôt Xertigny), 2 points vélo (Fontenoy-le château et Capavenir) ;

- La gestion de plus de 1 500 kilomètres d’itinéraires VTT via 89 circuits labellisés FFC – cela comprend également l’entretien du

balisage ;

- L’animation d’un programme d’activités sport santé en partenariat avec l’APS Vosges (opérateur Pescri’mouv sur le département des

Vosges et le soutien de l’ARS).

60

10

19

Répartition des circuits VTT sur le territoire du PETR

968,5 km

313 km

236,2 km

Répartition des kilomètres de circuits sur le territoire du PETR



6) La politique bois

Le PETR du Pays d’Epinal Cœur des Vosges travaille, avec l’ensemble de la filière-bois, à

recréer une industrie dynamique et innovante sur le territoire sur la base de :

- L’utilisation efficace des ressources naturelles, spécifiquement forestières ;

- La création d’entreprises et l’emploi ;

- Le développement économique durable.

Pour répondre à ces objectifs, le PETR a missionné le GIP Ingénierie Territoriale pour

l’Emploi et la Filière Forêt-Bois pour réaliser des actions ciblées :

- animer une charte forestière de territoire (CFT) ;

- mettre en place une couveuse d’entreprises (La Boëte) ;

- créer une marque collective (Terres de Hêtre) ;

- suivre les différents projets tels que les constructions de bâtiments démonstrateurs,

l’intégration du territoire et des entreprises dans les projets régionaux, voire

nationaux.

La Boëte, couveuse d’entreprises

Une marque territoriale

Pour la période à venir, le GIP ITE FOB va stabiliser sa 

stratégie d’intervention permettant de définir ses 

articulations avec le PETR du Pays d’Epinal Cœur des 

Vosges qui finance la structure pour la conduite 

d’actions sur la CCVCSO et la 2C2R.



7) Synthèse en chiffres sur le fonctionnement du PETR

Le PETR d’Epinal Cœur desVosges c’est un budget au titre du CA 2019 de :

- 1 728 604,08 € en fonctionnement ;

- 637 920,40 € en investissement.
5,3

4,2

10,5

1

Répartition des ETP par secteur

Administration générale (dont LEADER)

Service vélo
MSAP

PAH

Le PETR d’Epinal Cœur des Vosges s’est

également une équipe de 21 ETP qui articule des

fonctions ressources pour sécuriser la conduite des

projets et une présence dans les territoires via le

réseau des MSAP, MFS et sites vélos.

30%

7%

5%
28%

13%

17%

Répartition de la participation financière des EPCI

Service MSAP Mission PAH

Mission Bois Service vélo

Mission Emploi (lien MDE) Fonctionnement général (dont LEADER)

Une situation financière stabilisée pour le CA 2019 avec 

un fond de roulement permettant de couvrir les 

dépenses courantes, et ce, sans emprunter.



II. PERSPECTIVES CONCERNANT LES 

ÉVOLUTIONS POTENTIELLES DU 

POSITIONNEMENT DU PETR

PETR DU PAYS D’EPINAL CŒUR DES VOSGES



1) Deux questions préalables 

- Quel territoire ?

- Quel type d’outil pour les territoires urbains et ruraux au service de quelle offre de services ?

Vers un repositionnement en trois temps ?

Etape 1 – la stabilisation Etape 2 – le repositionnement Etape 3 – une logique intégrée

Redonner un cadre sur les bases 

engagées depuis mi-2018 

- Remise à plat de l’organisation 

interne du PETR (RH, finances, 

marchés)

- Finalisation des opérations en 

cours en terme d’investissement

- Stabilisation de la couverture 

territoriale MSAP/FS

- Repositionnement offre de service 

« vélo » et PAH

- Repositionnement progressif 

autour de l’ingénierie de projets : 

PAT, aides aux collectivités pour le 

traitement des demandes de 

subvention

Vers quatre axes d’intervention 

tendant à terme vers l’ingénierie 

de projet ?

- Service aux populations : 

MSAP/MFS

- Ingénierie au service des 

collectivités : projet de territoire, 

LEADER, aides aux 

communes/EPCI (études, 

subventions)

- Identité du territoire :  PAH, 

patrimoine naturel (forêt de 

demain), circuits vélo

- Transition écologique : 

alimentation, mobilité

Vers une logique d’agence de 

développement rural ?

- Planification, aménagement du 

territoire, projet de territoire

- Etude et conseil

- Accompagnement de projets 

innovants autour de secteurs 

ciblés (logique de pépites)

- Aide au montage de projets au 

sens large (ex : LEADER)



PETR DU PAYS D‘ÉPINAL

COEUR DES VOSGES

MERCI DE VOTRE ATTENTION
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1 - INFORMATIONS GENERALES 
1.1 Historique et contexte général du projet. 

Le siège social de la 2C2R va déménager pour intégrer le bâtiment étudié (ETAGE ailes gauche et droite) 

Une étude comparative du mode de production / distribution de chauffage a été menée  en août 2019 par le 

Cabinet BOUILLON BOUTHIER et SINGLER & ASSOCIES 
 

 

Maître d’ouvrage 
Communauté de Communes de la Région de 

Rambervillers (2C2R) 

Coordonnées 
Mr SAYER - 06.71.82.10.38 

c.sayer@2c2r.fr 

N° SIRET 200 005 957 00028 

Adresse du bâtiment : 
Quartier Richard - Avenue du 11 Novembre 

88700 RAMBERVILLERS 

Bureau d’étude EFFI MAIT - Mr GADOUIN 

Installateur - 

Typologie fonctionnelle du bâtiment 
Siège social de la 2C2R - Ecole de Musique - 

Commerce 

Surface utilisable (m²) 500 m² DE TOITURE (9 x 56 m) 

Orientation de la toiture 245 ° (SUD - OUEST) 

Pente 26 ° 

 

Objectif : 

Recourir à des énergies renouvelables pour consommer moins. 
 
 
 
Rendre le site quasi autonome pour : 

- Ne plus être tributaire des augmentations de l’énergie 

- Consommer moins et donc dépenser moins 
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1.2 - Description du bâtiment à alimenter 
 
 

Maître d’ouvrage 
 

Typologie fonctionnelle du bâtiment 

 

Communauté de Communes de la Région de  

 Rambervillers (2C2R) 

1 bâtiment qui comprend : futur siège social de la  

 2C2R - Ecole de Musique - Commerce 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig 1. Plan de masse 

 

 

Implantation des PV  

245 ° (SUD-OUEST) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 2 Vue aérienne 
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Fig 3. Coupe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig 4. Photos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig 5. Masque potential : aucun 
 
 
 



 
 

 Etude de Faisabilité Approfondie PV - 2C2R - Quartier RICHARD 
 

E F F F I  M A I T  4 4  R U E  L E O  V A L E N T I N  8 8 0 0 0  E P I N A L       P a g e  7 | 50 

 

7 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6 Masques 
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Fig. 7 Altimétrie : 295 m 
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1.3 Analyse des consommations électriques 

Voir annexe 
 
  Remarques 

Type et puissance Projet : tarif jaune 
 
Puissance souscrite : 80 kVA OU kW 

Données fournies Ɖar l’étude  en août 
2019 (Cabinet BOUILLON BOUTHIER et 
SINGLER & ASSOCIES) 

Postes de consommation Par ordre d’importance : 
 
Climatisation à détente directe 
 
Ventilation Double Flux et Simple Flux 
 
Chauffe-eau électrique 
 
Matériel informatiques 
 
 
 
Photocopieur 
 
Serveur 
 
Eclairage 

Le réseau de chaleur alimentera, via une 
sous station, le bâtiment pour la partie 
chauffage 

 
 
 
Alimenter les chauffes-eau en journée 
 
Les onduleurs ne seront plus utilisés 
 
Remplacés régulièrement 
 
De 2020 
 
De 2019 
 
Majorité Leds 

Consommation totale en 
kWh 

2018 : année de référence 
 
Locaux actuels de la 2C2R : 22 203 kWh 
 
Bât. Intercommunal : 30 065 kWh 
 
Moyenne annuelle : 50 268 kWh / an 
 
Besoin annuelle de 54 223 kWh / an 

 
 
 
 
 
 
Hors climatisation : estimé par le BE à        
3955 kWhef / an 

Analyse de l’abonnement Puissance souscrite : 80 kVA OU kW Données fournies par l’étude  en août 
2019 (Cabinet BOUILLON BOUTHIER et 
SINGLER & ASSOCIES) 

Préconisations et actions 
envisagées pour réduire les 
consommations 

Passer au leds (éclairage) 
 
Retirer les onduleurs 
 
Isolation d’une partie du bâtiment 
 
Installer des détecteurs de presence 

 

Les chaudières GAZ vont être remplacées 
par le réseau de chaleur 

Estimations des futures 
consommations électriques / 
type d’usage 

Consommations actuelles de env. 52 270 kWh / 
an (2C2R + Bâtiment intercommunal) hors 
climatisation en 2018) 

 
Production PV (estimée) de 36 kWc : 32 000 
kWh 

/ an 

Estimée à 56 225 kWh climatisation 
comprise (3955 kWhef / an) 

 
 
 
Bâtiment moins utilisé en été (période de 

vacances et école de musique fermée) 
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Fig. 8 Consommation 2015-19 
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1.4 - Dimensionnement et description du générateur photovoltaïque 

1.4.1 Dimensionnement 
La consommation moyenne par an est estimée à 56 225 kWh. 

Remarque : les besoins en climatisation ont été estimés par l’étude  en août 2019 du Cabinet BOUILLON 

BOUTHIER et SINGLER & ASSOCIES. 
 
 

Le bâtiment (étage) sera utilisé en grande partie aux horaires de bureau 9 h - 17 h 

Le commerce RDC (aile droite) pourra être récupéré par la 2C2R dans les années proches. 
 
L’école de musique (RDC aile gauche) est fermée en été, ouvert Mercredi et Samedi toute la journée et Lun - Mar 

- Jeu - Ven de 17 à 19 h 
 
 
 
La production photovoltaïque sera en majorité utilisée pendant la journée lors de l’ouverture des locaux (de 8 h à 

19 h) et lorsque les panneaux produiront de l’électricité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque : 

 
 

Avec une puissance de 36 kVa d’installée, l’autoconsommation sera majoritaire, puisque l’utilisation du bâtiment 

correspond à la courbe de production PV journalière. 
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1.4.2 Description 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coupe et implantation : 245° (SUD OUEST) et pente 26° 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Plein sud : aucun masque 
 

 

Surface utilisable (m²) ≈ 500 m² DE TOITURE 

Orientation de la toiture 245° (SUD OUEST) 

Pente 26 ° 

TyƉe d’intégration 
Sur toiture bac acier (voir ANNEXE DIAG 

06/12/2019 de   CT’BOIS de 90360 PETITFONT  INE) 

Modules (type, surface, puissance, 

nombre) 
110 modules – 325 Wc dimension 1000x1600 

Générateur : surface et puissance 230 m² -  35,75 kWc 

Onduleurs : Nombre, puissance, type 

d’architecture, nombres de capteurs 

raccordés à chaque onduleur 

 
- 
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le calepinage de l’installation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
le synoptique électrique 
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1.4.3 Courbes de production photovoltaïque 
 
- La productivité annuelle en kWh/an 

 
Production Annuelle : Source INES : 31 260 kWh / an (Moyenne) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Production mensuelle et annuelle en kWh (Logiciel INES CalSol) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production mensuelle et annuelle en kWh (Logiciel INES AutoCalSol) 
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Courbes de production journalière : source INES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production journalière en kWh (Logiciel INES CalSol) 
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Courbes de production journalière : source PVSYS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fig. Production journalière Février de 9 h à 17 h 30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Fig. Production journalière Mai de 7 h à 20 h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 Etude de Faisabilité Approfondie PV - 2C2R - Quartier RICHARD 
 

E F F F I  M A I T  4 4  R U E  L E O  V A L E N T I N  8 8 0 0 0  E P I N A L       P a g e  17 | 50 

 

17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 
Production journalière Aout de 7 h 30 à 19 h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. Production journalière Décembre de 9 h à 16 h 
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1.4.4 Type d’autoconsommation 
 
 
 
 

Injection ou vente Vente du surplus 

Tarif d’achat du Kwh 0,06 € 

Recette annuelle installation 375 € (80 % d’autoconsommation) 

Estimation du coût du raccordement 4976,80 € TTC 

 

1.4.5 Stockage éventuel 
 
 
 
Aucun stockage n’est prévu, revente du surplus 

 
 

1.4.6 Taux d’autoconsommation et taux d’autoproduction 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

1.4.7 Suivi de l’installation 

 

Proposer un mode de suivi de l’installation permettant sur le long terme de connaitre la part d’électricité 

produite par le générateur photovoltaïque ainsi que le taux d’autoconsommation effectif. 
 
 

Installation de 2 compteurs : 
 
- Un  compteur pour la production (Cp) 

- Un compteur pour la revente (Cr) 

Taux d’autoconsommation = (Cp - Cr) en %  

 Cp 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

Type Taux 

d’autoconsommation 

Taux d’autoproduction 

% > 70 % 56 % 
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1.5 Aspects économiques 

 

1.5.1 Prix d’achat de l’électricité 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

1.5.2 Prix de vente de l’électricité au réseau 
 

  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Type d’abonnement  84 kVA 
       Coût de l’abonnement 224,04 € HT 
Tarif d’achat HT du kWh issu du réseau 0,139 € HT (2C2R) 

0,136 € HT (Ecole de musique) 

 
Tarif de revente en autocosommation 
 

 
0,06 € (du 30/06/20 au 30/09/2020) 

 
Tarif de revente totale 
 

 
0,1025 € (du 30/06/20 au 30/09/2020) 
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1.5.3   Coût de l’installation - CAPEX 
 

 
 
 2C2R 

Modules photovoltaïques 
+ onduleurs  

26000 € 

Système d’intégration 3200 € 

Câblage et cheminements 2000 € 

Main  d’oeuvre 6300 € 

Protection foudre Inclus dans coffret 

Local technique / 

Batteries Non : Autoconsommation et 

revente 

Afficheurs 0 € HT 

Autres 4000 € 

Sous-total générateur 41 500 € 

Maîtrise d’œuvre 3 000 € 

Consuel 200 € 

SPS et bureau de contrôle 500 € 

Assurances   durant   la   phase 
chantier (DO, RC) 

1116 € 

Sous total travaux en € HT 46 316 € HT 

Sous total travaux en € HT /kWc 1287 € HT 

Raccordement éventuel au réseau                           4147,33 € 

Extension de garantie onduleur / 

Total investissement en € HT 50 463 € HT* 

Total investissement en € HT / 
kWc 

1402 € HT* 

 
*TVA à 20 % 

 
 
Dans l’éventualité d’un raccordement au réseau, fournir la PTF ou le devis du gestionnaire de réseau   

: VOIR ANNEXE 
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1.5.4 Subventions 

 

Déterminer le montant des subventions éventuelles en fonction de la puissance du générateur, 

du taux d’autoconsommation et du taux d’autoƉroduction. 

 
 2C2R 

Prime à l’autoconsommation 

Versée sur 5 ans 

6120 € (5 x 1124 € - 0,17 

€/kWc) Pour 36 kWc 

Aide climaxion pour 36 kWc 250 x 36 = 9000 € 

Rachat (20 %) de 31250 kWh à 

0,06 cts € 

 
375 € / an 

Total  € 15 495 € 

 
 

1.5.5 Plan de financement  
 2C2R 

Cout de l’installation 46 313 € 

  

Cout du raccordement au réseau 4147,33 € 

Cout total de l’oPération 49 347,33 € 

Subvention Région Grand Est 9000€ 

Autre Subvention éventuelle 6120 € 

Taux d’autofinancement 100% 

Montant du prêt éventuel 0€ 

Taux d’intérêt en %  

Durée du prêt en années et mois  

 

1.5.6 Frais d’exploitation 
 

coût estimatif des assurances envisagées (€ / an)              350 € / an 
coût estimatif des assurances envisagées (% / an) 

coût estimatif du contrat de maintenance en €/an 1116 € / an 

(31 € / kWc) 

 

coût  estimatif  du  contrat  de  maintenance  en €/kWc 
installé. 

 
 

1.5.7 Coût de revient du kWh autoconsommé 

 

Coût de revient du kWh auto consommé 0,1382 € 
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1.6 Conclusion relevés de consommation (voir annexe) 

Suite à nos investigations, et mesures, nous confirmons que l’installation de 36 kVa est la plus adaptée. 

Néanmoins, il faudra que certains appareils fonctionnent la journée plutôt que la nuit, pour respecter les 

70 % demandés par CLIMAXION. 

Comme par exemple :  

- Les 3 chauffe-eau électriques 

- La VMC DF existante en réduit la nuit 

- Une des ventilation sera commandée par une sonde CO², donc elle pourra fonctionner en débit mini la 

nuit.  

- Les 2 climatisations dont une pour le serveur fonctionneront que la journée : de 8 h à 17 h, par exemple 

(hors serveur) 

- Autres : à déterminer 

 

1.7 Conclusion générale  

 

La pose de 36 kWc de panneaux photovoltaïque, orienté Sud-Ouest (245°), pente de 26°, permettra de produire env. 

32000 kWh / an et ainsi de fournir un taux d’autoconsommation supérieur ă 70 %. 

 

Le bâtiment avec au vu de son usage de bureau et de commerce est adapté à la pose de panneaux 

photovoltaïque en autoconsommation, car essentiellement utilise la nuit.  
 
 

La consommation électrique des systèmes : 
 
- Eclairage 

- Postes informatiques, dont photocopieurs, cafetières, four,  ͙

- CTA 

- ECS par ballons électriques, en mode journée 

- CLIMATISATION en été 

 

en journée et la production pendant les heures d’ensoleillement  permettra une utilisation maximum 

des PV en autoconsommation. 

 

L’absence de masques et la surface de la toiture ( ≈ 500 m²) est suffisante pour installer les 36 kVa de 

panneaux soit env. 230 m². 
 
 
 
 
 



 
 

 Etude de Faisabilité Approfondie PV - 2C2R - Quartier RICHARD 
 

E F F F I  M A I T  4 4  R U E  L E O  V A L E N T I N  8 8 0 0 0  E P I N A L       P a g e  23 | 50 

 

23 

 
 
 

 

2 - Annexe 1 - Grille de synthèse du projet 

 

Grille de synthèse du projet 
 
 

 

Maître d’ouvrage 

 

Communauté de Communes de la 
Région de Rambervillers 2C2R 

 

Bâtiments concernés 

Bâtiment 39 Quartier Richard (futur 

siège de la Communauté de 

Communes, Ecole de Musique) 

Puissance et type 
d’abonnement 

kVA 
JAUNE 80 kVa 

Consommation électrique 
annuelle 

kWh 
56 223 / an 

Tarif  d’achat  de  l’électricité 
issue du réseau 

€ HT 
0,14 

Puissance du générateur kWc 36 kWc 

Surface du générateur m² 230 m² 

Capacité des batteries kWh / 

Production PV annuelle kWh 
31 250 kWh 

(estimation) 

Taux d’autoconsommation % > 70 % 

Taux d’autoproduction % 56 % 

Vente du surplus Oui / Non Oui 

Tarif d’achat du surƉlus € 0,06 € 

Recettes vente du surplus  375 € 

Cout de l’installation € HT      46 316 € 

Local technique € HT / 

Raccordement € HT 4147,33 € 

SPS et Contrôle € HT 500 € 

Aides possibles € 15 495 € 

Cout   de   revient   du   kWh 
autoconsommé 

 0,1382 € 

Temps de retour années 11,1  ans 
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3 - Annexe 2 - Analyse économique 
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ANNEXE SYSTEME  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ballon électrique de 200 L 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ballon électrique de 100 L 
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CTA France Air POWER BOX 95 BC² 2000 avec batterie EC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VMC SF France Air SIRIUS 600 DP 
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Combles perdus, tuiles existantes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Eclairage Leds (commerce) 
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ANNEXE REVENTE AUTOCONSOMMATION – REVENTE TOTALE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Fig. Autoconsommation avec vente de surplus et totalité 
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ANNEXE MAINTENANCE 
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Coûts d’exploitation (OPEX)   Source : Commission de regulation de l’énergie (CRE) février 2019 

 
Les coûts d’exploitation (OPEX) annuels suivent également une tendance à la baisse depuis quelques 
années.  
D’en moyenne 23 €/kWc au début des appels d’offres CRE3, on constate aujourd’hui des niveaux 
moyens de respectivement 

16 et 18 €/kWc sur les dernières périodes de CRE4 SOL et BAT, soit une baisse globale de près de 

30 %. 
 

 

                                Fig. Coûts en € / kWc des charges d’exploitation et fiscalité 
 
Source : Commission de regulation de l’énergie (CRE) février 2019 
 
 
Remarque :  
 
Soit pour 36 kWc coût = 36 x (23 € + 8 €) soit 1116 € / an (Charges d’exploitation + 
Fiscalité)  
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ANNEXE ASSURANCE 
 

 
Le coût des assurances suit également une tendance à la baisse, avec des prix d’en moyenne 1,2 €/kWc pour la 
dernière période de CRE4 SOL et 2,9 €/kWc pour la dernière période de CRE4 BAT. La baisse moyenne est de 46 

% sur l’ensemble des segments depuis les appels d’offres CRE3. 
 

 

Remarque :  
 
Soit pour 36 kWc coût de l’assurance : 36 x 10 € soit 360 € / an 
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ANNEXE CONCLUSION ETUDE CHARPENTE 
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ANNEXE COMPARATIF SOLUTION DE CHAUFFAGE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etude de août 2019 (Cabinet BOUILLON BOUTHIER et SINGLER & ASSOCIES) 
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ANNEXE ETIQUETTE ENERGIE SOLUTION 4 / RESEAU + PAC 
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ANNEXE DEVIS RACCORDEMENT ENEDIS 
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ANNEXE ENREGISTREMENT 

 

Données :  Enregistrement du 19/05/2020 au 19/06/2020 

Enregistrement par pas de 10’ 

Type de bâtiment Date Remarques 

Commerce 19/05 au 29/05 Le disjoncteur est disjoncté en 
dehors des périodes d’ouverture 

TRIPHASE 

Ecole de musique – 
bureau 

29/05 au 09/06 Ecole et bureau peu utilisés 
pendant le confinement 

CTA en fonctionnement continu 
MONOPHASE 

Siège social de la 2C2R 12/06 au 19/06 Utilisation quasi normal des locaux : 
75 % d’occupation 

MONOPHASE 

 

Matériel utilisé : 

 

 

 

 

Enregistreur Metrahit Energy  

+ Pince de mesure de courant 
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I. Relevé commerce 

 

Fig. 1 Consommation en AMPERE, le 26/05 de 00h00 à 24 h 00 (pas de 10’) 

 

Fig. 2 Consommation en WATT le 26/05 de 00h00 à 24 h 00 (pas de 10’) 

Remarque Commerce :  

Le commerce est utilisé en semaine de 8 h 45 à 19 h 00 et fermé entre 12 h 00 et 13 h 45 en semaine + samedi. 

Fermé les dimanches.  

Les 3 phases sont identiques. 

Ainsi la consommation est de 1050 W / phase (De 852 W à 1111 W) 

Donc 3,15 kW ( 3 x 1,05 KW) en continue de 8 h 45 à 12 h – 13 h 45 à 19 h 00.  

Conclusion Commerce :  

La consommation électrique du commerce pendant la production électrique des panneaux photovoltaïques est 

proche de 75 %. En prenant en compte la fermeture du dimanche 

Aucune consommation la nuit. Compteur disjoncté.   
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II. Relevé école de musique + bureau 
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Remarque Ecole de musique – bureau :  

Lors de la période d’enregistrement de l’école de musique et des bureaux, le bâtiment était inoccupé.  

Seul la CTA et quelques ballons électriques fonctionnaient.  

Il y a une consommation de fond de 3 – 4 Ampères, soit entre 700 et 1000 W avec des pics à 5000 W (22 A) et 7000 

W (30 A)   

Il est difficile de faire une interprétation des consommations. Elles sont aléatoires, sans aucune cohérence dans les 

horaires selon les jours. 

Conclusion Ecole de musique – bureau :  

La consommation électrique du bâtiment (hors commerce) pendant la production électrique des panneaux 

photovoltaïques est proche de 50 %.  

Néanmoins les données sont faussées, le bâtiment n’étant pas utilisé.  
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III. Relevé siège social de la 2C2R 
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Remarque siège de la 2C2R:  

Lors de la période d’enregistrement du siège de la 2C2R, le bâtiment était occupé à 75 %. 

Nous remarquons de nombreux pics de 10 – 12 A (2300 W – 2760 W)   

Ainsi qu’une consommation de fond de 4 A soit env. 900 W en continu. 

En semaine, nous voyons une augmentation NORMALE de la consommation pendant les horaires de bureau 

I y a une consommation de fond de 4 Ampères, soit env. 1000 W avec des pics à 5000 W (22 A) et 7000 W (30 A)   

Conclusion siège de la 2C2R:  

La consommation électrique du bâtiment (hors commerce) pendant la production électrique des panneaux 

photovoltaïques est de 51 %.  
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IV. Conclusion Globale 

Remarque générale :  

Un aménagement de l’étage du bâtiment du quartier RICHARD devrait commencer en 2020 pour accueillir le siège de la 2C2R 
en 2021.  Cette zone sera utilisée en grande partie pendant les horaires de bureau 8 h - 18 h.  

De plus une climatisation sera installée  

Le commerce RDC (aile droite) pourra être récupéré par la 2C2R dans les années à venir (2021 – 2022). 
 
L’école de musique (RDC aile gauche) est fermée en été, ouvert Mercredi et Samedi toute la journée et Lun – Mar - Jeu - Ven 

de 17 à 19 h 
 
 
La Production Photovoltaïque sera en majorité utilisée pendant la journée lors de l’ouverture des locaux (de 8 h à 19 h) et 

lorsque les panneaux produiront de l’électricité. 
 
 
 

Conclusion générale :  

La consommation électrique du commerce pendant la production électrique des panneaux photovoltaïques est 

proche de 75 %. En prenant en compte la fermeture du dimanche 

Aucune consommation la nuit.   

Néanmoins l’auto consommation des autres locaux (Ecole de musique et siège actuel de la 2C2R) est proche des 50 

%, et donc loin des 70 % d’autoconsommation demandés par Climaxion. 

Mais nous sommes loin de la consommation normale avec des locaux plus ou moins occupés et un siège de la 2C2R 

qui sera transféré en 2020 dans le bâtiment du quartier Richard, avec la mise ne place d’une climatisation. 

Il faudra revoir les consommations en journée, lorsque les panneaux photovoltaïques (PV) seront en production.  
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V. Tableau de synthèse 

Type 
Période 
d'enregistrement 

Phase 
A / WATT 
continu 

A / WATT 
MAXI 

% Conso  (9 h 19 h) 

Commerce 
19/05 14 h 30 - 
29/05 10 h 50 

Triphasé 
4,5 A / 1050 W 
/ Phase 

5 A / 1111 W / 
Phase 

75% 

Ecole de 
musique - 
bureau 

29/05 11 h 30 - 
09/06  13 h 30 

Comptage 232 
Tarif Bleu Base 
12 kVa - Mono 

3 - 4 A / 700 - 
1000 W 

30 A - 7000 W 49% 

Siège 2C2R 
12/06 16 h 20 - 
19/06 13 h 40 

Comptage 649 
Tarif Bleu Base 
12 kVa - Mono 

4 A / 1000 W 22 A - 5000 W 50% 
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Type 
Taux d'occupation 
pendant 
l'enregistrement 

Remarque Conclusion 

Commerce Presque normal 

Compteur disjonté en 
dehors des horaires 
d'ouverture.                             
Ce local sera à disponiblité 
de la 2C2R dans les années 
à venir (2021 - 2022) 

Taux d'autoconsommation correcte. Le compteur 
étant disjoncté en dehors des horaires d'ouverture 

Ecole de 
musique - 
bureau 

Vide 

CTA (continue abaissement 
Nuit) et ballon ECS.                                                    
Le siège de la 2C2R sera 
transféré en 2021 au 1er 
étage du bâtiment avec 
installation d'une 
climatisation 

Lors de l'enregistrement le bâtiment était très peu 
utilisé. Le % de 49 % est loin de la vérité . De plus le 
bâtiment sera rénové et le siège de la 2C2R sera 
transéfé dans ce bâtiment avec mise en place de la 
climatisation 

Siège 2C2R à 75 %  

Des pics de consommation 
la nuit.       Le siège de la 
2C2R sera transféré en 2021 
au 1er étage du bâtiment 
avec installation d'une 
climatisation 

Les consommations actuelles peuvent être 
transposées au futur bâtiment de la 2C2R .  
Néanmoins le taux de 50 % n'est pas suffisant pour 
atteindre les 70 % d'autoconsommation de Climaxion. 
De plus des pics de consommations tout au long des 
24 h doivent être analysés pour intervenir sur les 
consommations nocturnes. La clim devra fonctionner 
la journée, lorsque la production des PV sera 
maximum 
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ANNEXE Fiche technique onduleur 
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ANNEXE Revente totale  

 

 

Fig. Tarif de rachat vente totale 

 

Fig. Production annuelle Logiciel PVGIS 
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 Remarque :  

 La pose de 72 kWc permet de valoriser l’ensemble de la toiture du bâtiment soit env. 500 m² (56 x 9 m)  

 La production annuelle est estimée à env. 67 000 kWh / an 

 L’investissement est pratiquement doublé par rapport au projet initial soit 85 000 € 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Investissement (€ HT) 85 000 €  Pour 72 kWc 

Y compris raccordement 

Investissement (€ TTC) 102 000 € TVA à 20 % 

Production annuelle  67 000 kWh  

Prix de rachat du kWh 0,1025 €  Du 01/07/2020 au 

30/09/2020 

Gain annuel en € 8 050 € / an Du 01/07/2020 au 

30/09/2020 

Aide Climaxion ou région 14 400 € 200 € / kWc installé 

A confirmer avec Mme 

MAILLARD (Référente 

Climaxion Vosges) 

Temps de retour sur investissement (TRI) 

pour 36 kWc en autoconsommation (aides 

déduites) 

11,1 ans  36 kWc 

Calcul sur € HT 

Temps de retour sur investissement (TRI) 10,6 ans 72 kWc 

Calcul sur € HT 

Temps de retour sur investissement (TRI) 

Aides de 14 400 € déduites 

8,8 ans 72 kWc 

Calcul sur € HT 

Temps de retour sur investissement (TRI) 12,7 ans 72 kWc 

Calcul sur € TTC 

Temps de retour sur investissement (TRI) 

Aides de 14 400 € déduites 

10,9 ans 72 kWc 

Calcul sur € TTC 


